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Introduction : une démarche participative, un projet sur 5 ans 

 

Les besoins des jeunes en constante évolution et le respect de la réglementation font que les 

professionnels doivent s’interroger au quotidien sur leurs pratiques. 

Quelle soit individuelle, par petit groupe ou institutionnelle, la réflexion doit générer des réponses adaptées  

et en adéquation avec les besoins identifiés des jeunes que nous accueillons. 

Cette démarche participative (dans le cadre de réunions formalisées) permet à toute une équipe de se 

mobiliser, de déterminer des orientations et de se fixer des objectifs. 

C’est dans le cadre du Projet d’établissement que s’insère le fruit de notre réflexion. 

Les professionnels de l’IME de Cazala inscriront leurs pratiques et leurs actions dans le respect des axes 

prioritaires. 

Cette adaptabilité au changement est citée dans le rapport d’évaluation externe de l’IME de Cazala :  

« L’IME accueille des enfants et des jeunes dont le niveau de difficulté personnelle est en 

augmentation continue, en lien ou renforcé par un contexte familial et social carencé. Il a 

développé une capacité à les accueillir, à prendre en compte leurs difficultés et à les aider dans 

leur développement qui en fait un lieu ressource important pour des jeunes et des familles. De 

nombreux éléments recueillis et les témoignages de parents attestent des progrès sensibles que 

l’accueil à l’IME a fait faire à leurs enfants. 

Tous les éléments recueillis sont cohérents et attestent d’un fonctionnement institutionnel de 

qualité. L’IME, du fait de son expérience, de son plateau technique, d’un management soutenant 

et de l’engagement de tous, constitue un lieu qui déploie des moyens pertinents et une qualité 

relationnelle en direction des jeunes et de leurs parents ». 
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Date et période de validité du projet : 2016 - 2021 

1 – Identité de l’établissement :  

 Institut Médico Educatif de CAZALA 

Cap du Bosc 47160 DAMAZAN 

 Tél : 05.53.79.47.52   @mail : ime.cazala@algeei.org 

 N° FINESS : 47 0000 209 

 N° SIRET :   332 803 519 00104 

Activité principale exercée : accompagnement thérapeutique, pédagogique et éducatif pour 
enfants handicapés en internat ou semi-internat. 

Association Gestionnaire : Association Laïque des Etablissements d’Education et d’Insertion 
(A.L.G.E.E.I.) 

2 – Le positionnement de l’établissement 

      Le projet de l’Association  

Née de la Fédération des Œuvres Laïques en 1980, l’Association Laïque de Gestion d’Etablissements 

d’Education et d’Insertion a été pendant 23 ans une association sans adhérents, service de la fédération. 

En 2003, l’ALGEEI prenait son indépendance. L’ALGEEI s’ouvrait, dès lors, à la société civile proposant 

de nouveaux statuts à l’assemblée générale extraordinaire du 7 septembre 2004. En suivant l’ALGEEI 

établissait son règlement général de fonctionnement et sa charte. Il lui restait à définir son projet. Ce fut 

chose faite en juin 2008 avec l’adoption par l’assemblée générale du premier projet associatif. Six axes 

de développement y étaient présentés. Tous devaient être repris par les établissements. L’Assemblée 

générale en 2011 prenait acte du bilan du premier projet et proposait 6 autres pistes de réflexions aux 

acteurs associatifs engagés auprès des personnes les plus vulnérables de notre société. Le second projet 

associatif, réaffirme les valeurs de l’association, ses orientations stratégiques, sociales, économiques et 

politiques. 

Le projet  de l’association ALGEEI consacre son autonomie tout en réaffirmant son attachement aux 

valeurs fondamentales de la Ligue de l’Enseignement basées sur la laïcité, la citoyenneté et la liberté 

de conscience. Elle y définit également ses axes prioritaires auxquels l’établissement contribue : 

 

¶ défendre le choix du modèle associatif 

¶ développer des actions de prévention en direction de la petite enfance 

¶ développer des actions de prise en charge des adolescents 

¶ renforcer  et défendre l’accès à ses droits pour l’usager et sa famille 

¶ développer des réponses face  au vieillissement et à la perte d’autonomie  

¶ proposer des projets nouveaux en réponse aux besoins de l’environnement et à l’évaluation 

des structures de l’association 

¶ fédérer les professionnels de tous les établissements de l’ALGEEI  

 

L’IME CAZALA  partage et défend  les valeurs que l’ALGEEI définit dans sa charte et qu’elle reprend dans 

sa plaquette de présentation. 
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La mission de l’établissement  

En règle générale, les missions des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

(ESMS) sont définis dans l’art. 311-1 du CASF :  

 

« L’action sociale et médico-sociale, au sens du présent code, s’inscrit dans les missions d’intérêt général 

et d’utilité sociale suivantes : 

- EVALUATION et PREVENTION des risques sociaux et médico-sociaux, INFORMATION, 

INVESTIGATION, CONSEIL, ORIENTATION, FORMATION, MEDIATION et REPARATION ; 

- PROTECTION ADMINISTRATIVE ou JUDICIAIRE de l’enfance et de la famille, de la jeunesse, 

des personnes handicapées, des personnes âgées ou en difficulté ; 

- ACTIONS EDUCATIVES, MEDICO-EDUCATIVES, MEDICALES, THERAPEUTIQUES, 

PEDAGOGIQUES et de FORMATION adaptées aux besoins de la personne, à son niveau de 

développement, à ses potentialités, à l’évolution de son état ainsi qu’à son âge ; 

- ACTIONS D’INTEGRATION SCOLAIRE, d’ADAPTATION, de READAPTATION, d’INSERTION, 

de REINSERTION SOCIALE et PROFESSIONNELLE, d’AIDE A LA VIE ACTIVE,  

d’INFORMATION et de CONSEIL sur les aides techniques ainsi que d’AIDE AU TRAVAIL 

- ACTIONS d’ASSISTANCE dans les divers actes de la vie, de SOUTIEN, de SOINS et 

d’ACCOMPAGNEMENT, y compris à titre palliatif ; 

- ACTIONS contribuant au DEVELOPPEMENT SOCIAL et CULTUREL, et à l’INSERTION par 

l’activité économique. » 

 

    Plus spécifiquement, l’I.M.E. de CAZALA propose et met en œuvre une prise en charge globale 
qui tout en restant très souple (internat – semi-internat – internat séquentiel aménagé) permet d’éviter le 
morcellement des différentes actions. 
Les projets (projet personnalisé et projet personnalisé de scolarisation)  élaborés pour chaque enfant et 
adolescent en collaboration étroite avec la famille sont  une adaptation du projet institutionnel global. 

Ils permettent de répondre avec justesse et adéquation aux besoins et difficultés de chaque usager en 
vue de leur insertion sociale et professionnelle. 

Ils s’appuient à chaque fois que cela est possible sur l’inclusion qu’elle soit scolaire (école élémentaire, 
collège (EGPA, ULIS) ou lycée professionnel (ULIS), sociale (clubs de sports ou de loisirs) ou  
professionnelle (stages en entreprise, CFA (en devenir), entreprise adaptée ou protégée). 

L’action pluridisciplinaire est centrée sur : 

- le développement de l’identité de l’enfant, 

- la construction de sa personnalité, 

- la réduction des troubles psychologiques et/ou pathologiques, 

- l’acquisition de connaissances et compétences aussi élargies que possible, 

- l’insertion ou la réinsertion sociale progressive par la reconnaissance de la place de l’enfant dans son 
environnement familial et social.  

 

2.1.1 Les textes de référence 

¶ Loi n° 2002 2 du 2 janvier 2002 relative à l’action sociale et médico-sociale ; 

¶ La loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées ; 

¶ La loi du 5 Mars 2007 réformant la protection de l’enfance. 

¶ La loi HPST du 21 juillet 2009. 
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Recommandations de bonnes pratiques 

¶ La bientraitance : définition et repères pour la mise en œuvre. 

¶ Mise en œuvre d’une stratégie d’adaptation à l’emploi des personnels au regard des 
populations accompagnées. 

¶ Mission du responsable d’établissement et rôle de l’encadrement dans la prévention et le 
traitement de la maltraitance. 

¶ Ouverture de l’établissement à et sur son environnement. 

¶ Les attentes de la personne et le projet personnalisé. 

¶ Concilier vie en collectivité et personnalisation de l’accueil et de l’accompagnement. 

¶ Élaboration, rédaction et animation du projet d’établissement ou de service. 

¶ Le questionnement éthique dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux. 

¶ La conduite de l’évaluation interne dans les établissements et services visés à l’article L.312-1 
du code de l’Action sociale et des familles. 

¶ Conduites violentes dans les établissements accueillant des adolescents : prévention et 
réponses. 

¶ L’expression et la participation du mineur, de ses parents et du jeune majeur dans le champ 
de la protection de l’enfance 

¶ Participation des personnes protégées dans la mise en œuvre des mesures de protection 
juridique 

¶ Le partage d’informations à caractère secret en protection de l’enfance 

 

2.1.2 L’autorisation 

L’établissement est actuellement agréé pour recevoir 72 jeunes (filles et garçons)  de 6 à 20 ans 

présentant une déficience intellectuelle légère ou moyenne : 

- 54 places d’internat 

- 18 places en semi-internat 

Le S.E.S.S.A.D. du Confluent situé à Aiguillon est rattaché administrativement à l’I.M.E. de CAZALA 

(même Directeur). Il vient en aide à 16 enfants scolarisés dans un secteur de 20 à 25 kms autour 

d’Aiguillon. 

 

L’histoire de l’établissement  

Ouvert en 1962, l’établissement a évolué et s’est transformé pour mieux répondre aux besoins des 

usagers. 

Les différents agréments ont modifié au fil du temps le type d’accueil,  la capacité de l’IME CAZALA et de 

fait a également impacté les caractéristiques de la population accueilli : 

ü 1962 : Autorisation d’ouverture de l’IMP CAZALA accordée par décision de l’inspecteur 

Divisionnaire de la Santé, Président de la Commission Régionale.  
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ü 2000 : Restructuration de l’établissement pour mise en conformité avec les annexes XXIV 

et pour répondre aux besoins recensés par le Schéma Départemental. 

o Selon la nouvelle nomenclature des déficiences, des incapacités et des 

désavantages, les enfants accueillis « pouvant acquérir des aptitudes pratiques 

et la lecture ainsi que des notions d’arithmétiques grâce à une éducation 

spécialisée » relèvent d’ « un retard mental léger ». 

o Diversification du mode de prise en charge par création de places en semi-internat 

(redéploiement) et d’un SESSAD (ouverture en septembre 2002) ayant pour 

missions d’accompagner des enfants ou des adolescents scolarisés à l’Ecole 

Elémentaire (CLIS ou classes ordinaires) ou au Collège (SEGPA, UPI). 

o La limite d’âge d’accueil des filles passe de 14 à 16 ans pour favoriser la poursuite 

des intégrations en SEGPA. 

ü 2008 : un arrêté préfectoral (2008-144-9) a autorisé le regroupement de l’IMP de CAZALA 

et de l’IMPRO Castille, portant la capacité totale à 72 places. 

Création de la nouvelle appellation : IME de CAZALA, établissement mixte accueillant des 

enfants et adolescents âgés de 6 à 20 ans, présentant une déficience intellectuelle légère 

ou moyenne. 

A ce jour, L’I.M.E. de CAZALA, fonctionne en internat de semaine ou semi-internat. Il est ouvert 

192 jours par an. L’établissement est situé sur la Commune de Damazan (Axe Bordeaux-Toulouse à mi-

chemin entre Marmande et Agen) à 10 kms d’Aiguillon, 15 kms de Tonneins et Casteljaloux, 25 kms de 

Nérac. 

L’IME de CAZALA compte également un hébergement  pour 6 internes à Tonneins situé près de 

la Gare. 

L’IME CAZALA  répond aux missions d’intérêt général  et d’utilité sociale qui lui sont confiées à travers 

les différentes prestations et services suivants : 

¶ un service  administratif, 

¶ des prestations logistiques et hôtelières, 

¶ un secteur pédagogique, (4 postes et demi d’enseignants Education Nationale mis à disposition). 

¶ Un secteur éducatif de 6 Groupes de vie, 5  en internat, 1 groupe semi-internat. 

¶ Un pôle « technique » de 4 ateliers professionnels 

¶ Une prestation assistante sociale 

¶ Un secteur médical, médecin psychiatre, infirmière, aide-soignante. 

¶ Un secteur paramédical et thérapeutique, psychomotricien, orthophonistes, psychologues. 

 

Les personnes accueillies et leur évolution 

 

L’I.M.E. de CAZALA accueille chaque jeune après décision de la Commission des Droits et de l’Autonomie 
des Personnes Handicapés (CDAPH) Hôtel du Département 1633 Avenue du Maréchal Leclerc 47916 
AGEN CEDEX 9.  

La C.D.A.P.H. notifie l’orientation de l’usager en précisant le mode d’accueil (internat de semaine ou semi-
internat) et la durée de séjour. 
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Les prolongations de prise en charge, l’orientation vers un autre établissement, la sortie de CAZALA 
proposées par l’équipe pluridisciplinaire de l’IME, sont validées par la Commission des Droits et de 
l’Autonomie des Personnes Handicapés (CDAPH) suite aux équipes pluridisciplinaires d’évaluation de la 
MDPH.  
 
L’IME de CAZALA y est particulièrement impliqué avec la participation de 5 professionnels à ces 
différentes instances (2 éducatrices, 1 psychologue, 1 assistante de service social et le Directeur).  
Il parait primordial et enrichissant de participer à ces réflexions collectives à la fois pour y apporter notre 
expertise mais également pour confronter nos points de vue à des professionnels d’autres structures. 

La famille est amenée au cours de la prise en charge à donner son avis et en cas de désaccord. Elle 
dispose de possibilités de recours dont elle a été informée. 

Pour rappel, la prise en charge des frais de séjour de l’enfant est assurée  par la Caisse d’Assurance 
Maladie. 

ü 2.1.3 Repères démographiques 

Répartition garçons/filles accueillis au cours de l’année :  

Année 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Garçons 66 67 68 65 69 68 

Filles 17 20 16 16 20 22 

Total 83 87 84 81 89 90 

 
Nous constatons que la proportion garçons/filles reste stable sur l’IME durant la période 2010 – 2015. 
 

Répartition par âge et par année 

Alors que le nombre de jeunes âgés de 11 à 15 ans représente la tranche la plus importante au niveau de la 

répartition, nous constatons dans l’ensemble une diminution du nombre d’adolescents (16 à 20 ans) pris en 

charge par l’IME. Ceci pourrait s’expliquer par le développement des ULIS/ ULIS Pro dans lesquels peuvent 

Tranche 

dô©ge 

 

 
2010 

 

 

2011 

 

2012 

 

2013 

 

2014 

 

2015 

  

Nombre 
d’enfants entre 
 6 ans et 10 ans 

1 10 3 / / 5 

Nombre 
d’enfants entre   

11 ans et 15 ans 

53 46 57 56 55 65 

Nombre 
d’adolescents 

entre 
16 ans à 20 ans 

26 25 20 20 29 19 

Nombre de 
jeunes majeurs 
âgés de 20 ans 

et plus 

3 6 4 5 5 1 
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s’inscrire durablement certains des jeunes.  

D’autre part, en fonction des potentialités de certains adolescents, cette démarche inclusive initiée et 

accompagnée par les professionnels de l’IME dans un premier temps peut évoluer (si la capacité d’autonomie du 

jeune le permet) vers une poursuite de la scolarité dans le cadre d’un retour en famille progressif ou définitif. 

 

Age des  nouveaux usagers (rentrés en septembre 2015) 

 

Age au 1er septembre 2015 Nombre des usagers admis 

6 ans  

7 ans  

8 ans 1 

9 ans 1 

10 ans  

11 ans 4 

12 ans 7 

13 ans 5 

14 ans 2 

 

Pour information, les jeunes scolarisés à l’IME de CAZALA résident tous en Lot-et-Garonne. 

 

ü 2.1.4   Repères statistiques 

Suivi des jeunes bénéficiant d’un suivi social :    

13 jeunes sur 83  jeunes accueillis en 2010                     

soit :  15,50 % de la population 

 

Placement familial : 6    Placement familial : 17 
AEMO : 6                                                                 AEMO : 12 
CMS : 1                                                                   Suivi social de secteur (CMS) : 2                                                      

        

 

83
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d'usagers 
accueillis 
en 2010

Nbre d'usagers 
bénéficiant 
d'un service

31 jeunes  sur  90 jeunes accueillis au 31/12/2015   

soit :   35% de la population  
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L’admission de jeunes bénéficiant de placements est en très forte augmentation de :   

- 13 jeunes bénéficiant de placements en 2010 (soit 15,50 % de la population accueillie) 
- 31 jeunes bénéficiant de placements en 2015 (soit 35% de la population accueillie). 

 
L’augmentation significative des jeunes bénéficiant d’un service a un impact certain sur le 
fonctionnement de l’établissement d’une part mais également sur le travail de coopération, de 
l’adhésion des familles. 
L’augmentation du nombre de familles en difficulté (sociale ou professionnelle) a un impact conséquent 
sur les adaptations de la prise en charge des jeunes qui le nécessitent : par exemple une famille ne 
disposant pas d’un moyen de locomotion ou une famille résidant dans un endroit éloigné de l’établissement 
… sont des facteurs pouvant impacter une prise en charge adaptée et plus en adéquation avec les besoins 
du jeune.  
Exemple : 
Retour au domicile dans la semaine (mise en place d’un internat séquentiel)  pour : 

- Participer à une activité sportive ou culturelle proche du domicile, 
- Combler un besoin de lien plus régulier avec la famille du fait du jeune âge d’un enfant, 
- Travailler l’autonomie (retour en train ou transports collectifs hors établissement),  
- Répondre à l’évolution des potentialités du jeune. 

Placement familial 
46% soit 6 jeunes 

AEMO
46% soit 6 jeunes

Suivi social de secteur 
(CMS)

8% soit 1 jeune

Année 2010

Placement familial

AEMO

Suivi social de secteur (CMS)

Placement familial 
55% soit 17 jeunes

AEMO
39% soit 12 jeunes

Suivi social de secteur 
(CMS)

6% soit 2 jeunes
Année 2015

Placement familial

AEMO

Suivi social de secteur (CMS)
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Il est à noter que la  multiplication d’acteurs autour de l’accompagnement et de la mise en œuvre des 
projets individuels nécessite une coordination élargie (référents éducatifs des placements, les familles 
d’accueil…). 

ü 2.1.5   Parcours 
 

En 2010, 11 jeunes bénéficiaient d’une intégration en milieu scolaire de type EGPA (Enseignement 
Général Professionnel Adapté) au Collège Germillac à Tonneins, et 3 jeunes en 2014 et 2015. 
 
L’apparition du dispositif ULIS dans les établissements professionnels ou de second degré, a permis de 
diversifier les inclusions et cela concerne 5 jeunes en 2014. 
L’individualisation des parcours : scolarisations partagées (IME/ Etabl. Education Nationale) ou 
externalisées (ULIS, EGPA, ULIS Lycée Pro …) répondent aux potentialités des jeunes élèves. 
 

Orientations (%) à 
la sortie de 
lô®tablissement 

 
2010 

 
2011 

 
2012 

 
2013 

 
2014 

 
2015 

IMPRO 40 % 19% 46 %  42% 55% 40% 

Maintien EGPA 6 %   18%   

IME 6 % 14% 18% 10,53%   

CFA 12 % 9 % 25% 8% 10% 5% 

EREA 6%   5,27% 5% 5% 

L.P 6% 4%  10,53% 5% 20% 

ESAT 6% 14%  8% 15% 5% 

Foyer 
occupationnel 

6%   8%   

Retour au domicile  
(fin de prise en 

charge) 

6% 27% 9% 8% 10% 10% 

Déménagement 6% 9% 18% 8%   

Autre  4%    15% 

 

Parcours à la sortie (institutionnel…) 
 
La majorité des jeunes scolarisés à l’IME de CAZALA sont orientés vers des IMPro. (Vérone, Fongrave, 
Montclairjoie, Vire/Lot …). 
Les jeunes scolarisés en EGPA, (Enseignement Général Professionnel Adapté), en ULIS Collège ou 
suivant une scolarité EGPA au sein de l’IME CAZALA, s’orientent soit vers les CFA (certains bénéficient 
de l’accompagnement assuré par le Sessad Forma Pro), les lycées Professionnels ou parfois en EREA. 
Les jeunes bénéficiant des ULIS (Lycée) peuvent s’orienter vers différents CAP lors de leur scolarité en 
Lycée Professionnel. 
 
Toutefois, l’IME pourrait éventuellement assurer le suivi des jeunes qui bénéficient d’un cursus 
en CAP (Chambre des métiers/Employeur). 
Cette prise en charge spécifique est en totale adéquation avec deux de nos axes prioritaires :  

¶ Axe 2 – Création d’un dispositif « PLATEFORME » permettant plus de souplesse 
dans le parcours des jeunes 

¶ Axe 3 – Adapter le parcours de professionnalisation aux potentialités des jeunes 
 
 

Dans le cadre de l’informatisation du Dossier de l’usager, il a été décidé que sur l’IME, un dossier 

spécifique intitulé « suivi » (gestion documentaire) dans lequel seront insérées toutes les informations 

relatives à la poursuite du parcours du jeune (suivi administratif (adresse, coordonnées téléphoniques …)  
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orientation (établissement ou Chambre des métiers ou retour au domicile pour vie active), 

professionnalisation et/ou qualification, insertion dans la vie sociale et professionnelle …). 

 

Journée des « anciens » :  

Régulièrement sur l’IME est organisée une journée à destination des jeunes et de leurs familles. Lors de 
cette dernière des anciens élèves de l’établissement viennent exposer leur parcours  social et 
professionnel  (qu’il soit auréolé de réussite ou pas). 
Nous avons constaté que le récit d’un parcours « difficile » avait autant d’impact auprès de l’auditoire 
(enfants comme familles). Lorsque un ex-élève de l’IME vient relater aux élèves actuels son parcours de 
vie, qu’il soit linéaire et harmonieux (obtention d’un diplôme, insertion professionnelle, vie de couple avec 
ou sans enfants …) ou parsemé d’embûches  (rupture scolaire, sociale ou professionnelle ….), ce discours 
aura un impact plus fort auprès des jeunes accueillis. En effet, les jeunes sont sensibles à ces exemples 
de vie qui viennent étayer le discours des professionnels : la qualité d’écoute et le degré d’appropriation 
du récit de vie en sont révélateurs.  
Il est à noter que pour la réalisation de cette journée la tâche la plus complexe est de contacter les jeunes 
sortants (du fait du changement des coordonnées téléphoniques). Toutefois, nous constatons que le 
recours aux réseaux sociaux (Facebook …) leur permet de garder un lien entre eux (lien sur lequel nous 
nous reposons parfois pour que l’information relative à cette journée des anciens élèves, circule). 
De plus, la mise en place de cette réunion sera facilitée par la consultation du dossier de suivi (qui doit 
être actualisé lors de l’évolution des parcours)  
 
 

2.1.6  Types de pathologie 

 

 

 La notion de déficience principale telle qu’elle apparait dans le tableau suivant est définie au 
regard de la nomenclature de l’enquête DREES réalisée tous les 4 ans. 
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Déficience intellectuelle
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comportement
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Sans déficience
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Déficience Principale 
(Enquête DRESS)

(89 jeunes) au 31/12/2014
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 PROFIL des JEUNES (89 usagers au 31/12/2014) 

 

2.1.7 Evolutions constatées :  

 
La présence d’un médecin psychiatre a permis de poser un diagnostic sur les troubles des jeunes 

accueillis depuis juin 2014. 

  

Diagnostic médical concernant :  

 Autisme, troubles envahissant du développement : 12 jeunes  
 Psychose infantile : 23 jeunes 
 Psychose survenue à l’adolescence : 1 jeune 

 

Les troubles associés se traduisent par :  

- Des troubles de la conduite et du comportement 
- Des troubles psychologiques ou relationnels 
- Des troubles de la parole et du langage 
- De la présence de crise d’épilepsie 
- De la déficience motrice et/ou auditive. 

 

Si on se réfère aux éléments de l’enquête DRESS 2010, nous constatons une augmentation de jeunes 

présentant une déficience associée à des troubles à celle réalisée en 2014 (périodicité de 4 ans pour 

cette enquête). 

 

En 2014, 55 jeunes présentent des troubles associés plus ou moins sévères. L’augmentation de cette 

population nécessite des accompagnements spécifiques et plus individualisés.  

Bien que nous ayons redéployé différents postes (suite à des départs en retraite) afin de renforcer le 

secteur éducatif, l’établissement est proche de ses limites. Une plus grande individualisation ne peut être 

réalisable qu’avec des moyens plus importants (ces derniers seront évoqués lors du prochain CPOM 

(Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens). 

 

2.1.8  Les attentes des usagers :  

Une fiche de recueil est mise à disposition des usagers et de leurs représentants légaux pour formuler 

leurs attentes. 

Troubles associés
62%

(55 jeunes)

Déficience légère
28% (25 jeunes)

Déficience moyenne
6% (5 jeunes)

Non évalué 
2% (2 jeunes)

Non défini
2% (2 jeunes)
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Le recueil des attentes s’effectue au moment de l’admission, de l’élaboration du projet individuel ou de 

sa réactualisation, et du projet d’orientation. 

Depuis la mise en place de ce recueil, une évolution est à noter tant sur le plan quantitatif, que qualitatif. 

Les premières demandes ne concernaient que presque exclusivement la scolarité. 

Actuellement le contenu des demandes s’oriente sur des attentes éducatives, de soins et de devenir 

professionnel. 

D’autre part les jeunes s’investissent davantage et se montrent plus acteurs dans leur projet de prise en 

charge. 

L’inscription de l’établissement dans son environnement 

2.1.9  Les ressources locales 

L’IME de Cazala situé à Damazan appartient à la Communauté des Communes du Confluent (à mi- 

chemin entre Toulouse et Bordeaux),  qui est composée de 18 communes. D'une surface totale de 

21 387 hectares, il accueille une population composée de 13 344 personnes. 

Bien que la zone industrielle située sur la Commune de Damazan se développe et grandisse d’année en 

année et malgré la bonne volonté d’intégration des différents commerces et entreprises locales, nous 

constatons que les possibilités de partenariats (stage en entreprises, découverte des métiers …) sont 

relativement restreintes dans ce bassin d’emplois. 

2.1.10 L’offre départementale 

Le Département du Lot-et-Garonne est pourvu de 8 Instituts Médico-Educatif (dont 5 dépendent de 

l’A.L.G.E.E.I.) 

 I.M.E. CAZALA (ALGEEI) 
            DAMAZAN (47160) 

 

 I.M.E. LES RIVES DU LOT (ALGEEI) 
            CASSENEUIL (47440) 
 
 

 I.M.E. ESCASSEFORT 
             ESCASSEFORT (47350) 
 

 I.M.E. MONTCLAIRJOIE 
             MONTPEZAT (47360) 
 

 I.M.E. de  LALANDE (ALGEEI) 
BON ENCONTRE (47240) 

 

 INSTITUT MEDICO-PROFESSIONNEL (IMPRO) DE VERONE 
FOULAYRONNES (47510) 

 

 I.M.E. DOMAINE DE LAPEYRE 
LAYRAC (47390) 

 

http://annuaire.action-sociale.org/?p=ime-cazala-470000209&details=caracteristiques
http://annuaire.action-sociale.org/?p=ime-cazala-470000209&details=caracteristiques
http://annuaire.action-sociale.org/?p=ime-les-trois-ponts-470000183&details=caracteristiques
http://annuaire.action-sociale.org/?p=ime-les-trois-ponts-470000183&details=caracteristiques
http://annuaire.action-sociale.org/?p=ime---solincite-470003039&details=caracteristiques
http://annuaire.action-sociale.org/?p=ime---solincite-470003039&details=caracteristiques
http://annuaire.action-sociale.org/?p=ime--montclairjoie-470000225&details=caracteristiques
http://annuaire.action-sociale.org/?p=ime--montclairjoie-470000225&details=caracteristiques
http://annuaire.action-sociale.org/?p=institut-medico-educatif-de--lalande-470000233&details=caracteristiques
http://annuaire.action-sociale.org/?p=institut-medico-educatif-de--lalande-470000233&details=caracteristiques
http://annuaire.action-sociale.org/?p=instit-medico-professionnel-de--verone-470000241&details=caracteristiques
http://annuaire.action-sociale.org/?p=instit-medico-professionnel-de--verone-470000241&details=caracteristiques
http://annuaire.action-sociale.org/?p=ime-domaine-de-lapeyre-470002304&details=caracteristiques
http://annuaire.action-sociale.org/?p=ime-domaine-de-lapeyre-470002304&details=caracteristiques
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 INSTITUT MEDICO-PROFESSIONNEL (IMPRO) DE FONGRAVE (ALGEEI) 
LAYRAC (47390) 

 

2.2 Les principes de l’intervention de l’établissement et leurs sources 

2.2.1 Les sources des principes d’intervention 

L’I.M.E. de CAZALA est ouvert depuis 1962. Il a évolué au cours de ces 50 années de 

fonctionnement, la dernière grande transformation datant de 2008, suite au regroupement de l’IME 

CAZALA et de l’IMPRO. 

 

 Les objectifs généraux :  

1. Accueillir en internat, en semi internat ou en internat séquentiel aménagé, des enfants et jeunes 

orientés par la MDPH, présentant une déficience légère ou moyenne, associée ou non à des troubles du 

comportement. 

2. Élaborer et mettre en place, pour chaque enfant/jeune, un accompagnement individualisé et 

coordonné aux plans médical, psychologique, éducatif, scolaire, et social, afin de favoriser :  

 le développement de son identité,  

 la construction de sa personnalité, 

 la réduction des troubles psychologiques et/ou pathologiques, 

 l’acquisition de connaissances et compétences aussi élargies que possible, 

 l’insertion ou la réinsertion sociale progressive par la reconnaissance de la place de l’enfant 

dans son environnement familial et social. 

3. Préparer et accompagner l’orientation à la sortie de l’IME. 

 

2.2.2 La gestion des paradoxes 

Les professionnels de l’IME sont parfois confrontés à la gestion de certains paradoxes :  

¶ Maintien d’un jeune en internat du fait de l’éloignement de son domicile alors que le semi-

internat serait souhaitable 

¶ Renforcement des liens et du travail avec la famille entravé par différents paramètres : 

o distance, manque de disponibilité,  

o absence de moyens de transport, 

o non adhésion de la famille à la prise en charge … 

¶ Dans le cadre de l’insertion professionnelle, le travail sur l’autonomie peut être parasité par 

la non existence de transports collectifs (monde rural disposant que de très peu de réseaux 

de transports). 

¶ Plus précisément pour l’IME de Cazala, l’isolement géographique de l’établissement  a un 

impact direct sur la prise en charge au quotidien :  

o Nécessité d’utilisation systématique et intense des véhicules pour la réalisation des 

activités à l’extérieur allant à l’encontre de certains aspects du travail sur l’autonomie, 

o Bassin d’emploi restreint ne correspondant pas forcément aux attentes et aux 

capacités des jeunes que nous accueillons.  

o Bien que l’établissement développe une politique d’individualisation de la prise en 

charge des jeunes et des activités proposées, nous sommes confrontés, du fait de 

l’éloignement, à l’obligation de réaliser des transports de façon collective. 

http://annuaire.action-sociale.org/?p=institut-medico--educatif--fongrave-470000191&details=caracteristiques
http://annuaire.action-sociale.org/?p=institut-medico--educatif--fongrave-470000191&details=caracteristiques
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¶ Il est parfois difficile d’adapter une prise en charge lorsque le jeune est à mi-chemin entre un 

besoin d’aménagement de l’internat (séquentiel) et les possibilités d’accueil dans le milieu 

familial. 

2.3  La prise en compte des besoins des usagers 

Le Projet Individualisé élaboré pour chaque enfant, adolescent et jeune majeur en collaboration 

étroite avec la famille est une adaptation du projet institutionnel global. 

Il permet de répondre avec justesse et adéquation aux besoins et difficultés de chaque usager en vue 

d’une insertion sociale et professionnelle. 

       L’action pluridisciplinaire est centrée sur : 

¶ le développement de l’identité de l’enfant, 

¶ la construction de sa personnalité, 

¶ la diminution des troubles psychologiques et/ou pathologiques, 

¶ l’acquisition de connaissances et compétences aussi élargies que possibles. 

¶ l’insertion ou la réinsertion sociale progressive par la reconnaissance de la place de l’enfant 
dans son environnement familial et social. 

¶ l’intégration professionnelle. 
 

   

2.3.1 Dénomination officielle générale 

Déficience intellectuelle légère à moyenne et troubles associés en rapport avec des difficultés 
d’intégration sociale. 
Les jeunes accueillis à CAZALA présentent :  

- une déficience intellectuelle légère à moyenne 
- des difficultés d’apprentissage   
- des difficultés d’intégration scolaire. 

Problématiques organiques :  
- déficiences auditives 
- déficiences sensorielles et ou motrices 
- crises d’épilepsies 

 
Certains jeunes peuvent souffrir d’atteintes du psychisme, de troubles de la personnalité. Différentes 
causes organiques peuvent peut-être expliquer le retard psychique. 
D’autres facteurs peuvent également  avoir un impact sur ce dernier :  

- des facteurs d’environnement peu favorables, 
- des carences éducatives. 

Le retard mental se répercute sur l’autonomie sociale des adolescents et nécessite un étayage. (La plupart 
sont capables d’acquérir des notions de lecture et de mathématiques.) 
Cependant un retard plus important et l’absence pour certains des notions de base de lecture, écriture, 
calcul, augmentent les difficultés. L’autonomie de ces adolescents est plus restreinte et demande un 
étayage plus important pour être développée.  
 

  

2.3.2 Fonctionnement psychique 

Certains jeunes peuvent présenter des troubles de l’apprentissage liés à une déficience 
intellectuelle (légère ou moyenne). Cette dernière peut être : 

¶ d’origine organique 

¶ liée à des carences de stimulation. 
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                 Très souvent, les enfants et adolescents accueillis présentent d’importantes failles 
narcissiques. 
                 Ces carences ou ces troubles peuvent conduire : 
- Soit à un fonctionnement de type abandonnique (difficulté d’investissement du lien)  
- Soit à une organisation de structure de personnalité. 
 

¶   Une modalité de cicatrisation de la psychose infantile qui se manifeste par une difficulté à 
habiter le langage, le corps, le monde.  Ne disposant pas du complexe d’Oedipe qui vient 
organiser le rapport à l’autre et au monde. Le sujet va devoir inventer sa propre solution 
pour faire lien social. 

          
 D’où : 

- une difficulté d’inscription dans le symbolique, 
- la question de l’agressivité, du collage à l’autre, 
- une difficulté à différer la satisfaction immédiate, 
- des mots qui peuvent être pris au pied de la lettre,  
- la question de l’accès au faire semblant, 
- la question des limites corporelles et psychiques,  
- la question de la pulsion, du sexuel. 

 
   Par ailleurs, on peut rencontrer d’autres types de problématiques : 
 

ü Inhibition/instabilité 
ü Angoisses 
ü Immaturité psychoaffective, difficultés d’autonomisation. 

 
 La déficience conduit à un rapport particulier au savoir : tendance à s’en remettre à un autre  qui sait. Le 
savoir est logé dans l’autre. Cela se traduit par des difficultés d’élaboration,  de mentalisation, de 
représentation. 
 
   La déficience intellectuelle mais aussi plus globalement la structure de personnalité du sujet 
interagissent avec la façon dont ce dernier habite le corps et le langage. 
 

  
2.3.3 Sur le plan de la psychomotricité 

 
Ces jeunes peuvent présenter des troubles du développement psychomoteur ou des désordres 

psychomoteurs tels que : 
ü retard du développement psychomoteur 
ü troubles de la maturation et de la régulation tonique 
ü troubles du schéma corporel 
ü troubles de la latéralité 
ü troubles de l’organisation spatio-temporelle 
ü troubles tonico-émotionnels 
ü maladresses motrices et gestuelles 
ü inhibition psychomotrice 
ü instabilité psychomotrice 
ü tics, bégaiement, énurésie/encoprésie 
ü mauvaise image du corps 

 
Ces troubles inhibent ou perturbent la possibilité d’entrer dans les apprentissages, pour ces enfants et 
adolescents, en grande souffrance,  qui sont inscrits dans une spirale de l’échec et souvent dans une 
demande implicite ou explicite de restauration narcissique.  
Ces jeunes montrent comment ils vivent et agissent leur corps ; à nous de les comprendre sachant que 
l’acte psychomoteur engage le sujet dans sa globalité. 
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2.3.4 Caractéristiques langagières 
 
Les enfants et adolescents accueillis à Cazala disposent d’une grande partie des bases du langage verbal 
leur permettant de communiquer, de s’inscrire dans le concret, dans le quotidien et  d’entrer dans le 
langage écrit. 
 Néanmoins, leur rapport au langage est plus ou moins aisé, parfois altéré, et peut être douloureux car 
associé à l’échec. 
 Le langage est plus ou moins bien investi dans ses différentes fonctions, notamment celle de médiateur. 
 
 Tous ces jeunes souffrent d’un retard de langage persistant à des degrés divers, en compréhension et 
en expression qui se manifeste entre autre par : 

Á un stock lexical restreint parfois approximatif (difficultés d’évocation, de représentation, 
de mémorisation, manque de liens et de structuration…) 

Á un manque d’élaboration, d’informativité du discours, immaturité des habiletés 
conversationnelles et du récit 

Á une immaturité syntaxique et morphosyntaxique,  
Á des difficultés d’accès au langage abstrait, à la métaphore, au métalangage… 
 

 Beaucoup présentent des séquelles de retard de parole (difficultés à prononcer des mots longs et/ou 
complexes). 
 
 Certains peuvent souffrir de troubles plus handicapants du langage (symptômes s’apparentant à ceux de 
certaines dysphasies, inhibition verbale …), de la parole, de l’articulation, de la pragmatique, de la 
communication (bégaiement …), de la  déglutition ou plus rarement de la  
voix … 
 

Ces difficultés à l’oral contribuent au retard et aux troubles du langage écrit dont souffrent tous ces 
jeunes, sachant que d’autres facteurs interviennent (dimension psycho-affective, difficultés cognitives 
globales, difficultés perceptives et temporo-spatiales….) 
Quelques-uns de ces jeunes même parmi les plus grands présentent des blocages massifs à l’acquisition 
du langage écrit (troubles proches de certaines dyslexies et dysorthographies)  
Cependant, pour la plupart, les bases de la lecture et de l’orthographe finissent par être intégrées. (la 
maîtrise complète restant très difficile) 
La peur de l’échec peut être extrêmement prégnante. 
Ces difficultés langagières ont des incidences négatives sur l’estime de soi, la confiance en soi, sur le 
comportement, sur la relation aux autres, sur l’adaptation et l’intégration sociales, sur l’autonomie, sur les 
apprentissages… 
Le travail auprès de ces personnes ne peut être abordé qu’à partir de la globalité du sujet. 

 
La pratique de l’équipe de soins vise prioritairement à effectuer un travail de contenance, 

d’étayage, de restauration narcissique et de l’image de soi.  
Elle s’attache à repérer les solutions trouvées par chaque enfant et adolescent et à les accompagner dans 
ce qui va faire point d’arrimage pour eux. 
Les propositions de soins (en individuel ou en groupe) s’appuient là où en est chaque jeune dans les 
étapes de son développement, sur son accord pour entrer dans une démarche de soin, et sur son 
implication dans le travail. 
Ainsi, les accompagnements s’inscrivent dans le cas par cas, le singulier de chaque situation. 
 
  

2.3.5 Du point de vue éducatif : (Annexe - document préalable à l’élaboration du PI) 
 
Cinq domaines nous ont permis d’évaluer les compétences socio-éducatives des personnes qui 
constituent la population accueillie par l’IME (IMP + IMPRO).  
 

¶ la vie sociale, 

¶ la vie intellectuelle, 

¶ la vie affective, 
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¶ la vie quotidienne, 

¶ la vie dans son environnement. 
 
Dans la vie sociale, les jeunes ont des difficultés à comprendre et à intégrer les règles de vie, dans 

le rapport aux autres, dans la capacité à participer et à choisir une activité sociale. 
Les acquis scolaires sont difficilement transférables dans la vie quotidienne, l’intérêt pour 

apprendre est restreint par les difficultés liées à cet apprentissage. La capacité de projet est présente mais 
l’autoévaluation n’est pas toujours juste du fait de multiples expériences d’échec. La motivation doit être 
soutenue. 

En ce qui concerne la vie affective, la question de la séparation est centrale pour beaucoup d’entre 
eux. L’expression des émotions et l’affirmation de soi posent problème. La sexualité est source de 
confusion et nécessite une grande clarté dans ce qui est permis et ce qui ne l’est pas. 

Dans la vie quotidienne, le rapport au corps, à la santé, à l’image de soi, (habillement), à 
l’alimentation ... sont des points à travailler comme autant de repères souvent absents. 

Un accompagnement est nécessaire en ce qui concerne les risques et les mises en danger. Peu 
de jeunes tentent spontanément d’élargir  leur environnement, la crainte  de l’inconnu est souvent 
prépondérante, l’accompagnement vers l’extérieur est nécessaire pour tous car il ne va pas de soi. 
 
 

2.3.6 Caractéristiques scolaires  
 

La déficience intellectuelle est évidemment au cœur des difficultés scolaires des jeunes accueillis 
à l’IME.  Les perturbations de la sphère intellectuelle mais aussi les troubles psycho-affectifs, psycho-
moteurs, langagiers, sociaux... influencent la dynamique des apprentissages scolaires. 
 
Nous retenons trois types d’indicateurs qui nous permettent de définir les caractéristiques et les besoins 
des enfants et adolescents accueillis à l’IME :  
  

è Les compétences transversales concernent : 
- l’autonomie personnelle et le degré de socialisation, 
- le désir d’apprendre, 
- la construction des concepts fondamentaux ; espace, temps, 
- les compétences méthodologiques 

 
è Les compétences dans le domaine de la langue : 

- Langue orale, 
- Lecture, 
- Ecriture 

 
è Les compétences dans le domaine mathématique : 

- Résolution de problème, 
- Numération, 
- Calcul, 
- Géométrie,  
- Mesure. 

 
A leur entrée sur l’établissement, la grande majorité sont peu ou pas autonomes devant le travail scolaire. 
Le manque de confiance en soi et de patience face à l’effort ne permettent pas l’entrée dans les 
apprentissages. Les difficultés relationnelles entre eux sont un frein à la constitution du groupe classe. 
Les règles de vie de la classe doivent être intégrées. 
L’acquisition des compétences transversales de base est un préalable pour devenir écolier, puis élève : 
cet objectif est prépondérant.  
 
Dès la deuxième année, les compétences transversales sont acquises ou en cours d’acquisition pour la 
moitié des jeunes. Pour certains, qui ont repris confiance dans leurs capacités, les progrès sont possibles 
dans les compétences de la langue et des mathématiques. 
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La maîtrise de la langue ou des mathématiques reste cependant difficile à atteindre pour 50 % des jeunes. 
Quelques élèves parviennent à réintégrer un collège, en EGPA, avec un accompagnement adéquat mais 
dans la majorité des cas l’écriture et la langue orale restent un frein à l’intégration scolaire ordinaire. 
 
Dans le domaine des mathématiques, si la numération est accessible pour la moitié des élèves, la division 
n’est acquise que par quelques adolescents les plus âgés. Le repérage dans le temps avec un calendrier, 
une montre, est peu souvent possible, pour les problèmes de la vie courante, d’argent, de mesures ... 
l’application des acquis scolaires est peu opérante. 
 

  
2.3.7 Caractéristiques de point de vue de la santé  

 
Le suivi médical proposé est un suivi classique correspondant à l’âge des adolescents : 

- rendez-vous spécialistes, 
- surveillance dentaire, 
- suivi d’évolution staturo-pondérale, 
- vaccinations 
- constitution et suivi du dossier médical. 

  
Il est important de connaître la problématique de chacun pour adapter les soins. Les maux physiques 
peuvent avoir des origines psycho somatiques. Mais aucun symptôme n’est à négliger. 
Des carences éducatives, des difficultés de compréhension, nécessitent un accompagnement et des 
apprentissages particuliers en matière d’hygiène, d’alimentation, de soin du corps et de la santé. 
 
Un suivi et une attention particulière de leur croissance est nécessaire.  
Certains jeunes sont aidés par un traitement en cas de troubles du sommeil, d’excitation nuisant à la 
disponibilité pour les apprentissages, d’angoisse, de souffrance psychologique, d’épilepsie. 
Les traitements proposés par le médecin psychiatre de l’établissement ou le médecin généraliste 
partenaire de l’établissement,  sont dispensés en concertation avec la famille et l’enfant. Certains jeunes 
suivent des traitements prescrits un médecin traitant ou spécialiste référent, extérieur à l’établissement. 
 

  
2.3.8 Du point de vue professionnel  

 
Du point de vue des professionnels encadrant les ateliers, les caractéristiques retenues pour analyser les 
besoins des jeunes en matière d’acquisition de compétences liées à l’accès au monde du travail sont les 
suivantes : 
 
è Des capacités de mises au travail :  

- désir d’insertion 
- valorisation du travail 
- goût du travail concret 
- certains ont des compétences personnelles concrètes, pratiques  
- désir d’être identifiés aux plus âgés.  
- une motivation réelle 

 
è Des capacités d’apprentissage :  
 

- capacités d’observation 
- compréhension du travail démontré 
- des capacités pratiques acquises dans l’entourage proche. (Famille, parents, familles d’accueil,..) 
- capacité d’élaboration 
- capacités de mémorisation par la répétition 

 
è Les points à travailler :  

- le rapport aux règles 
- l’influençabilité 
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- l’immaturité, (sortir du jeu) 
- le manque de conscience du danger 
- certains effets négatifs de l’émulation ; ex : Braver le danger 
- une difficulté à mettre en place une solidarité plutôt qu’une concurrence 
- les conflits entre eux 
- la responsabilisation 
- la mise en lien du travail et de la vie sociale 
- la difficulté à garder la motivation sur la durée 
- un accès au théorique difficile 
- les difficultés de concentration, exemple ; rester assis. 
- les difficultés de concentration sur une tâche dans la durée. 

 
  

2.3.9 Les besoins sociaux 
 
L’IME accueille des jeunes provenant de tout le département. 
 
Il est à noter que lors de la rédaction du précédent Projet d’établissement,  les secteurs du Néracais et du 
Tonneinquais étaient les plus représentatifs dans la provenance géographique (respectivement 23 et 24%) 
parmi les 5 grands pôles d’habitation (Agen 15%, Villeneuve 18%, Marmande 15%). 
Toutefois, durant les 5 dernières années, les lieux de résidence des usagers ont évolué et se sont en 
grande majorité « éloignés » de l’IME. De fait, à la proximité des domiciles qui existait en 2010 s’est 
substituée une nouvelle zone de recrutement située sur le Marmandais (distant d’environ 30 kilomètres) 
et le Villeneuvois (qui reste dans les mêmes proportions que précédemment). 
 
Cette situation impacte le fonctionnement de l’IME à plusieurs niveaux : 

¶ au niveau de l’accompagnement : 
Pour certains jeunes, la réponse aux besoins spécifiques de prises en charge peut être 
« parasitée » par différents facteurs :  

o l’éloignement du domicile familial. Bien qu’un jeune n’ait pas besoin d’un internat de 
semaine, l’éloignement géographique entre le domicile et d’établissement empêche tout 
aménagement (séquentiel) 
En l’occurrence, une des priorités de l’établissement est de s’orienter vers des petites 
unités de vie réparties sur l’ensemble du département (Cf Axe prioritaire 
n°1/Diversification des modes et lieux d’hébergement). 
Des moyens supplémentaires (liés au transport) seraient à envisager afin d’augmenter le 
nombre de transports quotidiens pour être en adéquation réelle avec les besoins des 
jeunes (nouveaux prestataires taxis, lien avec transports collectifs, SNCF …). 
 

¶ au niveau financier : du fait de l’éloignement, l’établissement doit faire appel à des prestataires 
extérieurs pour la réalisation des transports au quotidien sur le semi-internat notamment (2 circuits 
de taxi sont indispensables : Villeneuve/Tonneins/Marmande et Marmande/Damazan) 

¶ au niveau de l’autonomie : l’isolement de l’établissement et le fait de ne pas disposer dans un 
environnement très proche de transports collectifs (SNCF, circuits de transports en communs ...) 
limitent (pour ne pas dire interdisent) les éventuelles possibilités de s’autonomiser dans les 
déplacements. 
  

Bien qu’il existe au sein de l’IME une réelle volonté de travailler de plus en plus en collaboration avec les 
familles de manière plus régulière, elle ne peut être que limitée du fait de l’absence de proximité 
d’habitation ou de mobilité géographique des parents.  
 
La richesse du travail en collaboration avec les familles est citée dans la rubrique «Synthèse des résultats 
de l’évaluation externe » du rapport d’évaluation externe (page 41).  

« La participation des familles aux rencontres et/ou échanges avec l'établissement enrichit ce 

processus, lui confère une légitimité essentielle et réelle, même s'il s'avère encore souhaitable de 

développer cette politique d'ouverture, de renforcer les liens entre monde institutionnel et monde 
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social et finalement de rendre les pratiques toujours plus transparentes aux yeux de tiers qui, à un 

titre ou un autre - ne serait-ce qu'en tant que citoyens - sont concernés ». 

 
L’admission de jeunes bénéficiant de placements est en très forte augmentation de :   

- 13 jeunes bénéficiant de placements en 2010 (soit 15,50 % de la population accueillie) 
- 31 jeunes bénéficiant de placements en 2015 (soit 35% de la population accueillie). 

Ces chiffres révèlent une précarisation des situations familiales. De ce fait, le rôle de d’assistant de 
service social tant avec les familles qu’avec les partenaires se trouve renforcé. 
 
 

2.4 Le projet personnalisé et son accompagnement 

 2.4.1 L’admission // L’accueil 

En préparation d’une éventuelle admission d’un jeune sur l’IME de Cazala, peuvent être organisés : 
rencontres, présentation et visite de l’établissement, stage d’observation, contacts partenaires extérieurs. 
La préparation administrative de l’admission se fait dès réception de la notification MDPH. Lors de 
l’entretien d’accueil, le jeune et ses représentants légaux reçoivent le livret d’accueil, la charte droits et 
liberté et le règlement de l’établissement, ainsi qu’une fiche de recueil des attentes.  

Un contrat de séjour est finalisé. L’accueil du jeune sur son groupe éducatif, sa classe, son atelier est 

alors effectif. 

 2.4.2 L’élaboration du projet individualisé (PI): 

Le projet individualisé est élaboré de façon pluridisciplinaire, dans les 6 mois suivant l’admission. Durant 

cette période, l’équipe est en lien avec la famille et/ou les représentants légaux du jeune ainsi qu’avec 

les partenaires sociaux éventuels (PF, AEMO,..). 

Les besoins et les ressources du jeune sont évalués lors d’observations, entretiens et passation de 

bilans auprès des différents professionnels : éducateurs, enseignants, paramédicaux, moniteurs 

d’ateliers et  assistant de service social. Chaque professionnel dans son domaine identifie les besoins 

du jeune et élabore une fiche d’évaluation des besoins et des ressources. 

Ces observations sont mises en commun lors d’une réunion d’évaluation pluridisciplinaire. A l’issue de 

cette réunion, un projet individualisé est élaboré avec le jeune, sa famille et/ou ses représentants légaux.   

Dans la majorité des cas pendant cette réunion, se déroule une ESS (équipe de suivi de scolarisation) 

avec l’enseignant référent MDPH et les différents acteurs du projet.  (Voir chapitre 2.4.4 et projet secteur 

pédagogique) 

Les objectifs alors définis sont soumis à la signature des parties concernées. 

 2.4.3 Suivi du projet individualisé 

Le suivi du projet est assuré par l’éducateur référent, qui est le référent du jeune, « pour vérifier l’avancée 

des objectifs, la cohérence de l’accompagnement, la pertinence des prestations au regard de l’évolution 

de la situation ». Cette démarche s’appuie sur des temps réguliers de coordination et d’évaluation, le 

travail et les points formels et informels avec l’usager, sa famille et la coordination du projet.  

La démarche d’évaluation pluridisciplinaire initiale est renouvelée régulièrement tout au long de 

l’accompagnement du jeune au sein de l’établissement. Elle est indispensable à la co-construction du 

projet individualisé et à sa mise en œuvre. 
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Lors de la réunion annuelle de suivi du projet, les besoins et ressources du jeune sont réévalués, les 

objectifs et moyens sont réajustés si besoin.  Le projet individualisé est alors réactualisé. Si l’évolution ne 

correspond pas ou plus aux objectifs fixés lors de la réunion PI//ESS annuelle, une réunion de réflexion 

peut être programmée lorsque nécessaire, à la demande du référent ou tout acteur du projet (Chef de 

service, assistante sociale, partenaires sociaux…..) Une réactualisation du projet est alors déclenchée.  

Le suivi du projet individualisé peut donner lieu au renouvellement de l’accompagnement à l’I.M.E ou à 

une réorientation. 

  

 2.4.4 L’élaboration du projet personnalisé de scolarisation (PPS) 

Le PPS est élaboré à partir des besoins des élèves en s’appuyant sur les enseignements que l’élève 

reçoit dans l’IME et/ou dans l’établissement scolaire extérieur dans lequel il est accueilli et scolarisé à 

temps plein ou partiel.   

Dès la rentrée scolaire de septembre, ou à l’arrivée au sein de l’I.M.E, les élèves passent des évaluations, 

ce qui permet de situer leur niveau scolaire. A partir de ce bilan, des objectifs sont définis. (Compétences 

à travailler). 

L’ESS permet une rencontre des différents membres des de l’équipe de suivi de scolarisation, avec 

l’enseignant référent, en présence des parents, des enseignants et de membres de l’équipe socio-

éducative de l’établissement.  Celle-ci permet d’affiner le GEVASCO pré complété par l’enseignent de 

l’I.M.E. Ce document servira de support à l’élaboration du PPS par la MDPH. 

Le PPS suit le jeune dans son parcours scolaire, toute modification du projet doit passer par une nouvelle 

ESS et être actée par un avenant.  

   2.4.5 Le dossier individuel 

Le dossier informatisé de l’usager a conservé l’architecture du dossier papier tout en lui  apportant plus 

de confidentialité et de sécurisation (grâce au paramétrage des droits d’accès). Cette dynamique repose 

également sur une montée en compétence des professionnels dans le domaine informatique (stages 

réguliers en bureautique à destination des salariés impulsés par l’établissement). 

L’architecture du dossier de l’usager se décline par :  

Á un dossier  comprenant les différentes parties : administrative, scolaire, éducatif, 

préprofessionnel ou professionnel, soin (rééducation), psychologie, CDAPH, synthèse, 

correspondance.  

Á un dossier comprenant le contrat de séjour et avenants, projet personnalisé et recueil des 
demandes … 

Le dossier médical :  

Conformément à la réglementation, l’accès n’est réservé qu’à certains professionnels autorisés (médecin, 

infirmière ...). 

L’informatisation du dossier individualisé est en cours de mise en œuvre. Il permettra une lecture plus 

rapide et plus précise du parcours de chacun tout en facilitant la rédaction des différents documents. 

(Synthèse, PI, avenant, ……). 
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 2.4.6 Préparation, accompagnement et suivi de la sortie 

La question de l’orientation et du devenir du jeune après l’IME est abordée avec le jeune et sa famille 

dès son admission à Cazala (informations sur les filières, les différentes options d’orientation, visite 

d’établissements, …). 

Une orientation est déterminée lors du PI/ESS en fonction des attentes de l’usager et de sa famille, en 

tenant compte des possibilités du jeune : renouvellement de l’accompagnement à Cazala, interruption 

de cet accompagnement ou (ré) orientation. La MDPH valide officiellement toute demande d’orientation 

ainsi que la fin de l’accompagnement. 

L’orientation peut se faire vers le milieu ordinaire (entreprises, établissements scolaires professionnels, 

CFA, dispositifs spécialisés type ULIS,…) ou protégé (établissements spécialisés : ESAT, IMPro, 

FO,…). Des stages sont organisés avec visites et formalisés par des conventions pour permettre au 

jeune de confirmer son orientation. A l’issue de ces stages, un bilan est effectué avec les différents 

acteurs du projet. Un dossier MDPH peut alors être constitué et présenté en vue d’une orientation, 

signifiée par une notification. 

La sortie peut correspondre à un retour dans la famille, avec ou sans la mise en place d’un dispositif 

spécifique (SESSAD Pro, ULIS,…) ou à une admission en établissement spécialisé.  

 L’établissement a obligation d’un suivi  administratif des jeunes sortants de l’IME pendant une période 

de 3 ans. Actuellement, les professionnels référents s’accordent à mettre en œuvre cette démarche par 

des rencontres ou prises de contacts informelles. Leurs actions deviennent alors des démarches d’aide, 

de soutien et de conseils auprès des familles et des personnes concernées. 

Dans le cadre des perspectives d’évolution, une réflexion sera engagée afin de pouvoir uniformiser et 

structurer une procédure permettant de répondre plus précisément aux obligations précitées. 

  2.4.7 Réponses aux besoins des usagers 

 Le mode d’accueil :  

Les jeunes, présentant une déficience légère ou moyenne associée ou non à des troubles du 

comportement sont accueillis sur l’IME après orientation par la MDPH. 

L’élaboration d’un projet individualisé  permet un accompagnement personnalisé et coordonné au plan 

médical, psychologique, éducatif, technique, scolaire et social afin de favoriser : 

Á le développement de son identité 

Á la construction de sa personnalité 

Á la réduction des troubles psychologiques et/ou pathologiques 

Á l’acquisition de connaissances et compétences aussi élargie que possible 

Á l’insertion ou la réinsertion sociale progressive par la reconnaissance de la place de l’enfant dans 

son environnement social et familial. 

Les jeunes arrivent sur l’IME par les différents transports mis en œuvre ou organisés par l’établissement. 

Ces derniers sont accueillis individuellement par les éducateurs afin de mettre en place l’accompagnement 

vers les différents secteurs (classe, atelier pré-professionnel, éducatif) et cela durant toute la semaine.  

L’accompagnement individuel et groupal :  

La transversalité existe dans le travail et l’accompagnement des jeunes :  
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- Projet classe (co-animé : enseignants, éducateurs) 

- Atelier théâtre (co-animé : enseignant, orthophoniste) 

- Groupe de parole (co-animé : éducateurs, psychologues) 

- Atelier technique 

- Atelier thérapeutique : atelier habilité sociale (co-animé : psychologues, éducateurs) 

- Atelier thérapeutique : atelier conte (co-animé : psychologue, psychomotricien) 

- Projet classe CAPE (Classe d’Alternance Pédagogique et Educative). La création de ce 

dispositif permet de proposer un accompagnement adapté aux besoins de certains jeunes. 

Les propositions d’atelier peuvent varier, évoluer d’une année à l’autre en fonction des besoins des 

jeunes. 

La coordination :  

Le coordonnateur du projet du jeune est désigné comme le garant de la mise en place et de la 

transmission des informations (médicales, sociales et administratives) concernant le jeune auprès des 

différents professionnels. 

Le référent (coordonnateur) réalise un bilan régulier entre les différents professionnels qui interviennent 

auprès de l’enfant. 

 

Les instances existantes :  

- Réunions de groupe : chef de service éducatif,  éducateurs, assistant du service social, 

psychologues.  

- Réunions de P.I. : éducateur référent, enseignant, psychologue, assistant du service social, chef 

de service éducatif, orthophoniste, psychomotricien.  Le secteur médical et le service gardien ne 

sont pas fréquemment représentés 

- Réunions ESS (Equipe de suivi de scolarisation) : famille et/ou service gardien, enseignant 

référent ASH, enseignant, éducateur référent, chef de service éducatif. 

- Réunion secteur soin : psychologue, psychomotricien, orthophoniste, assistant du service social 

et aide-soignante. 

- Réunion CAPE : enseignant, éducateur, psychologue, orthophoniste et psychomotricien. 

- Réunion  pluridisciplinaire : l’ensemble des professionnels des différents secteurs en présence 

du Directeur et du chef de service éducatif. 

- Réunions de fonctionnement : éducateurs des différents groupes, chef de service éducatif, 

assistant du service social et  Directeur. 

Chaque réunion fait l’objet d’un compte rendu écrit qui est mis à disposition de l’ensemble des 

professionnels. 

Les outils existants :  
 

- Classeur des réunions de fonctionnement  
- Cahier événementiel / fiches d’événements indésirables 
- Agenda (transports) 
- Cahier de liaison (veilleurs de nuit / éducateurs) 
- Cahier de liaison sur chaque groupe (lien éducatif) 
- Cahier de sorties ponctuelles 
- Echanges mail (intranet, internet). 
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  2.5 Le travail pluridisciplinaire et le travail en réseau avec l’environnement 

Afin d’offrir aux jeunes une prise en charge de qualité  en constante évolution, l’établissement se doit de 

mettre en place en interne d’une part, une réflexion collective ayant un impact sur le travail sectorisé des 

professionnels, et d’autre part, de poursuivre le développement du travail avec le réseau partenarial. 

Les grandes orientations du projet d’établissement sont développées quotidiennement au sein de 

différentes réunions pluridisciplinaires, puis sont affinées spécifiquement au sein de chaque secteur 

dans le respect des missions des professionnels. 

L’ouverture sur l’extérieur est un impératif sans lequel toute réflexion serait limitative. 

Le fonctionnement collectif ne peut être que renforcer par un travail de réelle collaboration avec le 

réseau partenarial.   

 2.5.1 L’organisation des réunions internes 

Réunion institutionnelle (pluridisciplinaire) à raison de 6 à 7 réunions/an.  

Cette réunion regroupe l’ensemble des secteurs professionnels. Les thèmes abordés peuvent relever de 

l’organisation (transports, plannings, emplois du temps …), de la réflexion (sujet particulier, éthique, 

bientraitance …) ou de l’information (évolution de la réglementation ou du fonctionnement,  formations 

…). Certaines de ces réunions pluridisciplinaires sont consacrées à un thème spécifique. 

Réunion de fonctionnement :(éducateurs + Assistant service social + Chef de service éducatif + 

Directeur) : hebdomadaire 

Cette réunion permet de développer le lien, la coordination et la cohérence de la prise en charge 

spécifiquement sur le secteur éducatif (quel que soit le groupe de jeunes concerné). 

 

Réunion de groupe (éducateurs, psychologues, Assistant service social, Chef de service éducatif, 

enseignants si demande spécifique) : bi-mensuelle 

Cette réunion concerne les professionnels intervenant au sein d’un même groupe (groupe des filles, 

semi-internat …). L’objectif étant de débattre et de prendre des décisions/orientations cohérentes avec 

les problématiques rencontrées. 

Réunion service technique (moniteurs d’atelier) + Enseignants : bi-annuelle 

L’objectif est de créer du lien entre les secteurs professionnels en permettant aux jeunes d’aborder une 

problématique sous divers aspects complémentaires (pédagogique/professionnel). 

Réunion secteur pédagogique (enseignants) : hebdomadaire 

Elle permet la coordination et le lien entre professionnels du même secteur. 

Réunion secteur pédagogique (enseignants et directeur) : mensuelle 

Cette réunion permet aux différents acteurs de coordonner les besoins des jeunes avec les demandes 

du secteur pédagogique et les possibilités de réponses de l’établissement. 

Réunion d’équipe de suivi de scolarisation/ESS  (famille + enseignant référent + enseignant  IME + un 

représentant de l’IME (éducateur référent,  personnel paramédical, assistant service social….) :  

A l’admission et lors d’une modification de la scolarité.  

Réunion Elaboration P.I (projet individualisé/personnalisé) : équipe + service de placement 

annuelle/jeune 

Réunion avec les familles (présentation des prises en charge, fonctionnement par chaque secteur) : 

annuelle ou en fonction des projets. 
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Réunion « services Généraux » (secteur cuisine, ménage + Directeur + Personnel service administratif) : 

bi-trimestrielle (+ à la demande) 

Cette réunion permet d’aborder le fonctionnement spécifique de ce secteur professionnel sur ses 

différentes missions (réfectoire, entretien des locaux, cuisine …), mais également sur l’implication de ces 

professionnels au fonctionnement de l’établissement (participation aux transports, organisation des 

animations à thème ou journées festives …). 

Réunion « services généraux » (ouvriers d’entretien + Directeur + personnels administratifs) : bi-

mensuelle. 

Réunion de suivi et de coordination des divers entretiens à réaliser : entretien/réparation des bâtiments, 

suivi mécanique et contrôle des véhicules, suivi des contrôles réglementaires à effectuer (soit par un 

professionnel de l’établissement, soit en accompagnement d’un prestataire extérieur). 

Réunion Conseil de la Vie Sociale (représentants des familles, des usagers, des personnels, de la 

Commune de Damazan, de l’Association Gestionnaire, Directeur, personne ressource + secrétaire de 

séance) : 3 fois/ an (+ à la demande du C.V.S.).  

Réunion Démarche Qualité : groupes de travail (périodicité en fonction des thèmes et du nombre des 

professionnels/séances) 

Réunion Coopérative scolaire : représentant de chaque classe (délégués de classe), équipe 

enseignante (1 enseignante de chaque classe), personnel services généraux + éducateurs : une fois par 

trimestre 

Réunions « soin » (Assistante de service social, psychomotricien, orthophonistes, psychologues, 

infirmière) : bi-hebdomadaire 

Réunion liée à des dispositifs innovants (exemple dispositif CAPE 2015/2016) périodicité en fonction du 

projet.  

 2.5.2 Les missions des différents secteurs professionnels 

Le fonctionnement de l’I.M.E de CAZALA et la prise en charge des jeunes qui lui sont confiés sont 

assurés par une équipe pluridisciplinaire composée d’une cinquantaine de personnes  (dont une partie à 

temps partiel), répartie en 7 services : 

× Service administratif : accueil, secrétariat, comptabilité.  

× Services généraux : cuisine, entretien des locaux, transport.  

× Service médical : médecin psychiatre. 

× Service thérapeutique : infirmière, aide-soignante, orthophonistes, psychomotricienne, 
psychologues. 

× Service social : assistante sociale. 

× Service éducatif : éducateurs spécialisés, moniteurs éducateurs, éducatrice jeunes enfants, Aide-
Médico-psychologique/veilleur de nuit, moniteurs d’ateliers, éducateur technique spécialisé. 

× Secteur pédagogique : enseignants spécialisés ou non. 

La responsabilité des soins apportés aux usagers est assumée par le médecin psychiatre intervenant sur 

l’établissement. 

La responsabilité globale de la structure est assumée par le Directeur. 

 Suite à une évaluation de l’évolution des besoins des usagers, certains moyens Ressources 

Humaines ont été redéployés afin d’améliorer l’individualisation des prises en charge. 
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Les besoins liés à l’intervention éducative sur le temps classe ont nécessité des réaménagements et 

modifications du fonctionnement.  

Jusqu’en 2006, les transports étaient réalisés uniquement par les éducateurs. Dorénavant, ils sont 

assurés par les éducateurs et principalement par les personnels des Services Généraux.  

L’établissement a fait le choix depuis de nombreuses années d’augmenter le temps éducatif du fait de 

l’évolution de la population. Pour ce faire, de nombreux redéploiements de postes ont été effectués 

exemple : création de postes de chauffeur pouvant prendre en charge des transports précédemment 

réalisés par les éducateurs ce qui permet à ces derniers de se concentrer sur de réelles missions 

éducatives.  

Cette politique de renforcement (mesures nouvelles, redéploiements …) de temps éducatif doit se 

poursuivre et s’intensifier car elle est en lien avec les besoins croissants d’individualisation des jeunes 

accueillis.  
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0.90 – Technicien    

administratif 

0.50 - Comptable 

  1,00 - Adjt services                  

économiques 

 

1,00 -  Cuisinière 

2,50 -  Commis de cuisine  

1,25 – Ouvrier prof.  2ième 

Cat. 

1,00 – Employée lingerie 

/lingère 

mécanicienne  

3,55 - Agent hôtelier 

0,50 - Ouvrier d’entretien 

1.00 – Agent qualifié 

 

 

            

                  

                                                                 

                                

 

 

Service Administratif Services Généraux 
Secteur 

pédagogique 

Secteur 

Social 

 

Secteur Pré-

professionnel et 

Professionnel 

 

Secteur  

Educatif 

 

Secteur  

Thérapeutique 

 

Chef de Service Educatif et Social 
Mme DUROU Solange 

 

Médecin Psychiatre 
Dr ADWAN 

 
 

 

 

4,50 – Professeur 

 des écoles 

 

0,625 –   Assistant      

social 

 

1,00 -  M.A. – 

(Maintenance            

entretien des 

locaux) 

0.75 – M.A. –  

(Découverte des 

métiers, travail du 

bois) 

1.00 -  M.A. Horticulture, 

Espaces verts et 

Petite maçonnerie  

1,00 -  E.T.S. - Polyvalent   

  6,00 -  Educateur   

spécialisé 

  6,197  - Moniteur  

éducateur 

1,00    - Educateur 

jeunes enfants 

  1,00    - AMP / veilleur 

de nuit 

 

1,48   - Psychologue 

 0.85  -  Orthophoniste 

 0,50 - Psychomotricien 

 0,50 -  Aide-soignant 

 0,50 -  Infirmier 

 2,00 - Garde malade  //       

veilleur de nuit. 

 

   ORGANIGRAMME au 01/01/2016 

   soit : 44,304 E.T.P. 

 

DIRECTION 

M.POURTAU Olivier 
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2.5.2.1 L’accompagnement socioéducatif 

 

FICHE PROJET DU SECTEUR EDUCATIF 
 

L’accompagnement éducatif au sein de l’I.M.E :  

- 6  Educateurs spécialisés 

- 6,197  Moniteur/éducateurs 

- 1 Educateur de Jeunes Enfants 

- 1 A.M.P./veilleur de nuit 

Objectifs spécifiques :  

 PERMETTRE L’EPANOUISSEMENT DE L’ENFANT en offrant un cadre sécurisant, des 
expérimentations diversifiées, une valorisation personnelle, la compensation des difficultés et 
des troubles liés au handicap, la sollicitation et la stimulation des demandes et des projections. 

DEVELOPPER LES COMPETENCES SOCIALES DE L’ENFANT par le développement et 
l’amélioration des capacités de relation aux autres, l’apprentissage et l’utilisation des 
possibilités offertes par l’environnement. L’apprentissage et l’utilisation des connaissances 
théoriques dans la vie quotidienne. L’acquisition d’une autonomie pratique dans la vie de tous 
les jours. La responsabilisation de l’enfant au sein du groupe.  

DEVELOPPER LES COMPETENCES PERSONNELLES DE L’ENFANT en favorisant 
l’émergence et l’activation des capacités personnelles, l’étayage affectif, amical ou familial. En 
encourageant la solidarité, l’entraide. En objectivant l’évolution de l’enfant. En soutenant sa 
motivation. 

PREPARER L’INSERTION SOCIALE en favorisant les situations d’intégration en milieu 
ordinaire, et les expériences de travail en milieu ordinaire et/ou protégé. En constituant les 
moyens maximums d’indépendance (permis de conduire, BSR…). En préparant l’orientation 
professionnelle avec l’enfant et sa famille. par la liaison du projet individualisé au projet de vie 
de l’enfant.  

Moyens communs à tous : 

    FONCTIONS : 

    Les fiches de fonction sont en cours d’élaboration.  

    LE REFERENT :  

Sous la responsabilité et en lien avec le chef de service éducatif, chaque éducateur est 

« référent » de 6 jeunes.  Il coordonne la mise en œuvre opérationnelle du projet 

individualisé. Il suit la réalisation des actions liées au projet individualisé et fait un bilan 

régulier de l’adéquation des besoins, des objectifs et des moyens. Il mobilise et développe 

les ressources de la personne et de son environnement. Il est en liens fonctionnels avec 

l’ensemble des professionnels afin de garantir un accompagnement cohérent et continu de 

chaque jeune usager.  

Évaluation :  
- Bilan annuel d’activité de l’équipe pluridisciplinaire. 
- Évaluation des PI, bilan des objectifs. 
- Évaluation régulière des attentes de l’usager 
- Évaluation régulière des besoins 

 

 



 

 

31 

 

 

L’Accompagnement du secteur éducatif  

MISSION 

Mettre en œuvre les droits de chaque enfant usager tels que définis dans les lois 2002.02 de 

rénovation de l’action sociale et 2005.102 dite loi pour l’égalité des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des personnes handicapées.  

-   Notamment et particulièrement, proposer « un accompagnement individualisé et adapté qui 

favorise son développement, son autonomie et son insertion », avec « sa participation à la conception 

et la mise en œuvre du projet d’accompagnement » ( Art.311-3 du CASF)  « viser à assurer l’accès 

de l’enfant handicapé aux institutions ouvertes à l’ensemble de la population et son maintien dans 

un cadre ordinaire de scolarité, de travail et de vie »(art. 2 de la loi 2005.102).  

 

BESOINS REPERES chez les jeunes accueillis 

Le handicap intellectuel  et les troubles associés des enfants accueillis ont pour conséquence directe 

l’immaturité globale du développement des compétences sociales et, au moins un retard, parfois un 

empêchement, dans l’atteinte d’un niveau d’autonomie suffisant pour permettre une indépendance 

dans les actes de la vie quotidienne et sociale.  

Cette immaturité globale entraine des besoins d’accompagnement adaptés afin de développer 

l’autonomie maximale possible. Les besoins ciblés par l’intervention éducative sont les suivants : 

- Besoins de protection et de sécurisation 

- Besoin de prendre confiance en soi 

- Besoin de valorisation et de reconnaissance 

- Besoin d’expérimentation 

- Besoin de réalisation personnelle 

 

CADRE D’INTERVENTION DU PROJET EDUCATIF 

- l’équipe éducative établie une relation éducative 

- elle évalue les besoins et les ressources de l’enfant 

L’équipe éducative recueille et analyse les informations concernant la commande sociale et la 

situation de la personne pour établir un diagnostic éducatif, une hypothèse d’intervention 

socioéducative en cohérence avec le projet d’établissement et le projet associatif.  

- Elle élabore un projet de groupe éducatif spécifique à chaque groupe. Ce projet est présenté aux 

familles lors de la réunion de rentrée (courant le 1er trimestre) en équipe pluridisciplinaire. 

- Elle mobilise les ressources de l’environnement de l’enfant 

Ressources familiales et partenariales en lien avec l’assistante sociale.  

- Elle exerce une fonction symbolique 
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L’équipe éducative aide l’enfant à distinguer les rôles et places dans une société, rappelle les lois et 

les règles sociales permettant à l’enfant de s’inscrire en tant que citoyen.  

- Elle accompagne l’enfant dans la construction de son identité  

et de sa singularité dans le respect le plus large possible de ses choix et de son intimité 

- Elle partage son point de vue et ses analyses  

avec l’ensemble des professionnels afin de contribuer à des prises de décisions pluridisciplinaires 

- Elle co-construit avec les familles le projet de l’enfant 

- Elle assure le suivi de la mise en œuvre opérationnelle du projet global de l’enfant 

 

LES MOYENS DE L’EQUIPE  EDUCATIVE 

Les moyens humains :   

EFFECTIF :  

14 éducateurs et moniteurs éducateurs encadrent les jeunes en 6 groupes de vie de 12. Chaque 

groupe est encadré par au moins un éducateur spécialisé et au moins un moniteur éducateur. Cet 

encadrement couvre la journée entière de 7h du matin à 22h30 le soir du lundi au vendredi.  3 

veilleurs de nuits assurent la sécurité des bâtiments et des enfants du lundi au jeudi. 

Les supports privilégiés :   

Le groupe de vie : 

 l’internat,   

- pour les jeunes dont le domicile familial est très éloigné de l’établissement 

- pour les jeunes dont les besoins concernent essentiellement les repères socio-éducatifs 

- pour les jeunes dont les familles demandent à être soulagés momentanément  

l’internat aménagé, 

- pour les jeunes qui n’ont pas besoin de rester toute la semaine en internat et qui sont capables 

de prendre des transports en commun, pour qui un transport institutionnel ou parental est 

possible et qui n’habitent pas loin. 

- Pour des jeunes qui présentent des troubles du comportement importants, lourds pour le reste 

du collectif 

- Pour des jeunes qui ne supportent pas le collectif de l’internat  

 le semi internat, 

- Pour les jeunes qui n’ont pas forcément besoin d’un accompagnement internat et qui n’habitent 

pas loin 

- Pour des jeunes dont les familles sont opposées à l’internat 

- pour des jeunes qui n’ont pas ou plus besoin de l’internat 
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Les activités éducatives,  

Les activités de groupe, 

- pour l’ensemble des jeunes d’un même profil ;  âge, problématique ou compétences. Elles 

peuvent aller du loisir à la culture, au sport. Elles sont adaptées au profil du groupe et sont 

établies sur un rythme annuel. 

 

 

Les activités individuelles,  

- pour chaque jeune, construites de façon individuelle, selon les besoins repérés au moment de 

l’évaluation pluridisciplinaire et en lien avec le projet individualisé.  

 

La Section professionnelle.   

 

«  Passage et trajectoire vers le monde adulte » 

 

Le projet de la section professionnelle situé à Tonneins s’extrait de sa situation à la fois 

humaine et géographique de l’IME. 

En effet, sa constitution 6 internes / 6 externes favorise une inclusion dans la cité en 

garantissant une grande souplesse d’organisation de vie en petite collectivité dans laquelle il est plus 

aisé de repérer les besoins éducatifs particuliers. 

Les activités proposées varient pour tenir compte des potentialités de chacun. Un repère 

constant est celui de l’accompagnement autour de l’organisation des repas, de l’intendance qu’il faut 

organiser de sorte que, soutenue par une maitresse de maison, les savoirs faire sont mis en œuvre 

dans une visée d’autonomie pour chaque participant. 

La proximité des commerces, des lieux culturels (cinéma, bibliothèque) constitue une réponse 

à ce besoin d’inclusion sociale et de mixité globale que nous accompagnons. Il en est ainsi de cette 

différenciation éducative que nous observons comme réponse à l’hétérogénéité des jeunes 

adolescents et jeunes majeurs accueillis. 

De l’élève suivi en EGPA (Enseignement Général Professionnel Adapté) ou en lycée 

professionnel, à celui qui présente des troubles de la personnalité, la réponse éducative s’inscrit dans 

cet « entre deux », dans cet espace liminaire qui produit et encourage le vivre ensemble.  

Le projet éducatif et d’accompagnement mobilise donc les ressources de l’environnement. Sa 

fonction renvoie à l’idée d’anticiper les difficultés (apprendre à se repérer dans la ville, à organiser un 

trajet en train…). 

La mission principale de l’équipe consiste donc à délivrer à des jeunes adolescents et jeunes 

adultes une formation préprofessionnelle ou professionnelle mais aussi des connaissances tendant à 

l’acquisition maximale des éléments d’autonomie et de développement personnel. 

C’est une structure apprenante dans la mesure où elle s’inscrit dans des processus 

d’apprentissages larges et adaptés à la situation de chacun. C’est une contribution à l’aide que chaque 

personne accueillie est en droit d’attendre d’un IME. Le projet individuel y trouve sa place, inscrit dans 

une trajectoire professionnelle et sociale. La valorisation du projet de chacun bénéficie également 

d’aides et de moyens que la section met à disposition des jeunes (moyen informatique/internet) afin 

de développer les apprentissages (recherches diverses, ouverture sur la notion de l’environnement, 

connaissance du « monde », code de la route, orientations plus spécifiques sur la connaissances des 
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dispositifs existant pour faciliter ou valider la construction ou la mise en œuvre d’un projet personnel 

et/ ou professionnel). 

De la même façon, l’ouverture concrète sur l’environnement est recherché afin d’élargir les 

possibles orientations proposées (visite d’établissement, nombreux stages en milieu adultes 

proposés). 

La situation et l’âge de certains adolescents (et jeunes majeurs), leur biographie particulière 

nous conduisent au travers de l’amendement CRETON à proposer le dispositif expérimental 

(APPART) comme une alternative de vie et un moyen différencié d’intégration sociale et 

professionnelle. 

L’accompagnement mis en place apparaît comme une étape décisive dans le parcours de vie 

des adolescents, la topographie de la section Pro symbolise également un lieu non coupé du monde 

et quelque peu « discret » dans l’idée qu’on peut se faire de l’intégration.  

Dans un même temps, l’effet contenant d’une petite maison favorise et structure les relations sociales 

entre adolescents et majeurs, les repères quotidiens sont perçus plus aisément apportant un 

sentiment de protection renforcées. 

La reconnaissance d’une difficulté particulière s’identifie plus facilement dans un environnement 

restreint. 

 La question de l’autonomie apparaît prise dans une perpétuelle construction pour 

chaque jeune accueilli. Elle n’a pas le même  sens pour chacun et l’équipe éducative se doit d’user 

de ce paradoxe contenu dans la « zone proximale de développement » jusqu’à, lorsque c’est possible 

aider les jeunes adolescents à se passer de cette aide. 

La formule « aide moi à faire tout seul » résume le travail d’accompagnement différencié qui 

occupe les missions du service Pro et reflète au travers de son activité auprès des jeunes le sens 

posé des rites de passages et du temps nécessaire donné à chacun pour apprendre et grandir. 

 

LES PERSPECTIVES :  

L’analyse de l’évolution des besoins de la population accueillie révèle une augmentation des troubles 

de la relation et du comportement chez les jeunes accueillis, une augmentation des difficultés sociales 

des familles ; éloignement et absence de moyens de déplacement, une augmentation du nombre de 

jeunes présentant une déficience moyenne.  

Ces constats entrainent un déplacement des besoins vers une plus grande vulnérabilité des jeunes 

accueillis et plus particulièrement des besoins de protection, de contenance et d’étayage alors qu’en 

même temps les ressources familiales sont moins importantes et que leur soutien s’avère plus 

nécessaire.  

Les perspectives de travail au niveau éducatif se situent vers une diversification du dispositif et des 

modes d’hébergement afin de redéployer les moyens éducatifs à un niveau plus individuels. 

Concrètement il s’agit de diminuer le temps d’accompagnement au bénéfice d’une plus grande 

individualisation de cet accompagnement.  
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2.5.2.2 L’accompagnement pédagogique 

FICHE PROJET DU SECTEUR PEDAGOGIQUE 

Organisation :  
- 5 professeurs des ®coles repr®sentant 4,5 ETP. Mis ¨ disposition par lô®ducation Nationale. 

 

Outils :  

- Les évaluations régulières (appui sur les évaluations nationales de tous niveaux):  

Dans les classes, en début d’année scolaire, après un temps d’observation pendant lequel 
l’enseignant effectue une évaluation, le Gévasco de l’élève est établi.   

-  PI /ESS 

- Réunion pédagogique avec tous les enseignements et le directeur de l’établissement 

- Concertation pédagogique soit entre enseignants, soit avec moniteurs ateliers, soit personnels 
soin, éducateurs… 

- Carnet d’évaluation de livret de stage 

- Convention et rapport de stage 

- Carnet de liaison 

Démarches : 

- Le projet de classe 

- Stages 

- Des temps de travail en groupe fondés sur la différenciation pédagogique et la pédagogie 
interactive :  

Une pédagogie différenciée permet aux élèves d’un groupe de travailler sur les mêmes objectifs et 
contenus d’apprentissages, par des chemins différents, adaptés à chacun. 

- Des échanges, coopération et confrontation entre élèves et entre élèves et enseignant.  

- Des temps de travail individualisés : situation personnalisée d’apprentissage, 
d’approfondissement et d’entraînement 

- Travail en projets pluridisciplinaires : permettent de créer des situations d’apprentissages, de 
création, d’acquisition de connaissances, d’accès à plus de culture.  

- Des projets catégoriels : les enseignants animent ou participent à des projets mis en œuvre  
avec les autres adultes de l’établissement (éducateurs, rééducateurs, moniteurs d’atelier…)  

- Des échanges de service entre enseignants  

- Communication avec les familles : carnet de correspondance, bulletins semestriels et rencontres 

Supports pédagogiques : 

- Le choix des supports et outils de travail est réalisé en fonction des évaluations, mais aussi de 
l’âge et des appétences des élèves.  

- Livres pédagogiques adaptés 

- Séries d’albums et de romans 

- Salle informatique avec accès à internet 

- Tableau numérique dans une salle de classe  

- Mallettes pédagogiques  

- Supports pédagogiques d’expérimentation  
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- Des logiciels pédagogiques 

- Rapport de stage 

Indicateurs de progrès et de réussite :  

- Les évaluations au cours de l’année 

- Les observations en classe et hors classe 

- Bilan de positionnement sur le socle de compétence 

- Suivis des élèves après orientation  

- Evolution des PPS 

 

 L’accompagnement Pédagogique 

1- Besoin des élèves dans le domaine scolaire (repérés à partir de l’analyse des PPS) 

Le projet pédagogique de l’unité d’enseignement, élaboré par les enseignants de cette unité 

d’enseignement, constitue un volet  du projet d’établissement de l’IME Cazala. Elaboré à partir des 

besoins des élèves, définis sur la base de leur PPS (toute modification doit passer par une ESS et 

être actée par un avenant), il s’appuie, le cas échéant, sur les enseignements que les élèves reçoivent 

dans leur établissement scolaire de référence ou dans l’établissement scolaire dans lequel ils sont 

scolarisés.  

Ce projet pédagogique décrit les objectifs, outils, démarches et supports pédagogiques adaptés 

permettant à chaque élève de réaliser, en référence aux programmes scolaires en vigueur, en 

complément ou en préparation de l’enseignement reçu au sein des établissements scolaires, les 

objectifs d’apprentissage fixés dans son PPS à la suite des évaluations conduites notamment en 

situation scolaire.  

Le projet pédagogique de l’unité d’enseignement est joint en annexe.  

 

2- Nature et niveaux d’enseignements, en référence aux cycles 

Les contenus d’enseignement sont définis à partir des programmes en vigueur de l’Education 

nationale qui déterminent les objectifs qui doivent être poursuivis en termes de connaissances et de 

compétences en fonction des trois cycles de l’école primaire. Les compétences visées sont issues du 

socle commun de connaissances et de compétences et correspondent à la zone proximale de 

développement de chaque élève. Elles concernent les domaines suivants : 

- La maîtrise de la langue française 

- Les principaux éléments de mathématiques et la culture scientifique et technologique 

- La culture humaniste 

- Les compétences sociales et civiques 

- La maîtrise des TICE 

- L’autonomie et l’initiative 

 

Mise en oeuvre : 

L’enseignement est dispensé dans le cadre de l’établissement dans 5 classes ouvertes au sein de 

l’IME (voir tableau joint en annexe). Nous définissons des classes en début d’année en fonction de 

l’âge, des besoins éducatifs particuliers, du niveau scolaire évalué et les PPS des élèves.  
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Les différentes classes possibles (qui peuvent évoluer selon le profil des élèves accueillis) : 

- détermination pour des élèves de moins de 14 ans,  

- adaptée (second degré) pour des élèves de plus de 12 ans en vue d’une inclusion, d’une 

orientation en EGPA, en Ulis ou Ulis Pro, en EREA 

- pré-professionnelle pour les plus de 14 ans en vue de travailler une orientation professionnelle 

- professionnelle pour des élèves de 16 à 20 ans en vue de les préparer à la vie professionnelle 

 

Les élèves peuvent bénéficier d’une scolarisation à temps plein ou à temps partiel dans l’IME, à temps 

partagé avec un établissement scolaire ordinaire. 

Au sein de l’IME, les élèves bénéficient d’un temps de scolarisation individualisé défini dans le cadre 

de leur PPS. 

Des professionnels des équipes thérapeutique, éducative et pédagogique technique interviennent sur 

les temps scolaires : 

- Pour des projets transversaux élaborés en collaboration avec les enseignants (intervention 

d’éducateur, personnes du soin ou moniteur d’atelier en classe). 

- Pour des projets thérapeutiques et/ou éducatifs pendant le temps scolaire pour des élèves 

pour lesquels la scolarité à temps plein n’est pas envisageable momentanément ou 

durablement ou pour lesquels les modalités de l’accompagnement thérapeutique le nécessite.  

- Pour des activités de découverte et sensibilisation du monde professionnel. 

- Intervention d’un éducateur sportif  pour les séances d’EPS. 

 

3- Objectifs d’apprentissages prioritairement retenus :  

Les objectifs poursuivis prennent en compte les motivations des élèves, leur déficit intellectuel, les 

difficultés ou échecs qu’ils ont pu vivre dans leur passé, leurs éventuels troubles de la personnalité et 

du comportement ainsi que les diverses modalités de scolarisation.  

Le travail entrepris dans les classes vise à :  

- Repérer les capacités et identifier les besoins de chacun afin d’établir une progression adaptée 

- Faire une place privilégiée à l’acquisition des compétences du socle commun (en particulier 

accentuer la maîtrise de la langue et les mathématiques)  

- Inscrire ou réinscrire les jeunes dans un processus dynamique d’apprentissage en coopération 

avec les différents personnels de l’établissement.  

- Favoriser le développement de l’autonomie de l’élève 

- Favoriser le lien entre les acquisitions scolaires et les apprentissages scolaires réalisés en 

atelier. 

- Quand cela est possible, envisager une scolarisation dans un établissement scolaire référence 

ou dans tout autre établissement scolaire ordinaire pouvant disposer des moyens nécessaires 

pour l’accueillir ou dans des centres de formation pour apprentis.  

- Passage du B2I, ASSR1 et 2, APS … 

- Travailler une orientation scolaire ou professionnelle 

- Favoriser une ouverture sociale et culturelle 

- Permettre aux jeunes de devenir des citoyens autonomes et responsables en apprenant 

notamment à vivre ensemble. 
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Remarques : 

Le fonctionnement n’étant pas figé, il fait parfois l’objet d’expérimentations et d’innovations qui sont 

par la suite évaluées de façon pluridisciplinaire. De cette réflexion collective, est décidée une 

pérennisation, une suppression ou une évolution du dispositif pour une période à venir.  

Par exemple pour l’année scolaire 2015/2016, un dispositif CAPE (de Classe d’Alternance 

Pédagogique et Educative) a été mis en place. 

C’est dans ce sens que l’établissement répond aux préconisations faites lors de l’évaluation externe 

qui spécifiaient (page 49) :  

« Les équilibres antérieurs entre éducatif, pédagogique, soin et vie quotidienne sont remis en 

cause et leur adaptation aux besoins et attentes des parties prenantes est une nécessité voire 

une obligation. 

Leur organisation, leur articulation et les arbitrages afférents à leur opérationnalisation doivent 

faire l'objet de nouveaux objectifs, de nouvelles priorités et de nouvelles déclinaisons des 

professionnalités à l'issue de concertations et de consensus structurants pour les 

changements à mettre en œuvre ». 
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2.5.2.3 L’accompagnement Pré-professionnel et professionnel  

FICHE PROJET DU SECTEUR TECHNIQUE 
 

 L’accompagnement technique au sein de l’I.M.E est assuré par : 

- 1 éducateur technique spécialisé (1 ETP) 
- 3 moniteurs d’ateliers (2,75 ETP) 

                                                             

Les objectifs. 

Au regard de l'évolution de la population accueillie, les objectifs sont définis en fonction des besoins 
propres de chacun. Les accompagnements sont mis en œuvre au regard du Projet Individuel. 

- Adaptation du travail en fonction des choix, des attentes et des compétences de l’adolescent. 
- Sensibilisation à la sécurité individuelle et collective. 
- Une pédagogie est adaptée à l’initiation gestuelle, à la connaissance des métiers, au 

préapprentissage ou à l’adaptation professionnelle et sociale. 
- Mise en place de stages adaptés à la progression de chaque jeune. 

1) Accompagnement sur le plan individuel et personnel 

- Valorisation personnelle  

- Mise en confiance 

- Mise en situation de réussite 

- Respect de soi 

- savoir se protéger, 

- Épanouissement dans une activité 

- Reconnaissance des compétences acquises par ailleurs 

2) Accompagnement sur le plan individuel en intégrant la dimension du groupe 

- Acquisition de compétences sociale 

- Respect de l’autre et de sa différence 

- Intégration des règles du comportement dans le travail 

- Respect de son travail et du travail d’autrui 

- Notion de travail en équipe : partage, échanges, solidarité, entraide …. 

- Sens des responsabilités 
 

3) Accompagnement sur le plan individuel et dans la dimension socioprofessionnelle 

- Sensibilisation à l’environnement 

- Acquisition des notions du droit du travail 

- Se documenter sur les différents métiers et leurs accessibilités 

- Savoir trouver des informations sur les métiers, l’emploi, la recherche d’emploi ….. 

- Savoir communiquer dans le monde du travail 

- Se situer dans le monde du travail et déterminer un projet professionnel 

Travail sur l’acquisition technique :     

- Des actions concrètes axées sur des acquisitions techniques de bases permettent à chacun 
d'acquérir des compétences qui lui permettront d'évoluer vers des apprentissages plus spécifiques. 

- La formation axée sur un éventail d'activités le plus large possible doit amener chacun a une 
polyvalence permettant l’adaptabilité et facilité par ce biais un choix professionnel facilitant 
l’élaboration d’un projet socio-professionnel.  

- La spécialisation reste un aboutissement dont les contraintes d'acquisition ne correspondent pas 
toujours aux  niveaux des adolescents qui sont accueillis. Néanmoins, pour les plus autonomes, en 
fonction de leurs capacités et de leurs souhaits, la « spécialisation » pourra être travaillée dans un 
premier temps au sein de la structure avant d'intégrer des cursus validant et/ou qualifiant. 
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1) Accompagnement dans la dimension technique et pré professionnelle 

- Sensibilisation au travail 

- Évaluation des pré-acquis 

- Apprentissage des règles de travail 

- Intégration des notions de bases concernant la sécurité propre à chaque métier 

- Émergence de centre d’intérêt favorisant l’investissement personnel 

2) Accompagnement  dans la dimension technique et développement des apprentissages  

- Acquisition de compétences 

- Renforcement des connaissances sur la sécurité individuelle et collective 

- Acquisition de savoir-faire de bases spécifiques à l’activité 

- Développement et mise en place d’une progression adaptée et individualisée 

- Renforcement des acquis 

- Mise en place d’apprentissages techniques 

- Acquisition de connaissances théoriques  

- Élargissement du champ professionnel 

3) Accompagnement intégrant la dimension professionnelle 

- Mise au travail 

- Intégration d’exigence dans la durée du travail 

- Intégration de critères de qualité dans l’exécution des taches demandées 

- Renforcement des capacités d’autonomies 

- Définition et élaboration du projet d’orientation 

- Évaluation conditionnant l’orientation future 

 

 L’organisation : 

La répartition du temps atelier / classe s’effectue en fonction des besoins du jeune et va d’une 
alternance d’une semaine sur deux, à deux ou trois jours semaine.  

Les jeunes peuvent être admis dans des groupes d’atelier à partir de 14 ans. Pour autant, 
l’accueil dans un nouvel environnement repéré comme potentiellement dangereux,  demande une 
vigilance accrue de la part de l’équipe d’encadrement  et dans le cadre d’une démarche 
d’individualisation. Un minimum de maturité est attendu de la part des personnes accueillies afin de 
mieux appréhender la notion d’étapes et de favoriser une intégration pertinente.  

Des périodes d’expérimentations, mini stages, permettent de mieux évaluer les réels besoins, 
capacités et bénéfices avant une intégration plus régulière  dans un groupe d’atelier. 

 

Moyens du suivi de l’accompagnement : 

- Le projet individualisé et les classeurs de suivi de projet 
Le projet individualisé est le fil conducteur de l’accompagnement auquel se réfère et participe 
l’éducateur technique spécialisé ou le moniteur d’atelier. Un classeur permet de tracer 
l’évaluation des besoins de la personne, de recueillir l’avis et les propositions de l’usager et de 
la famille. Cet outil permet la construction et la programmation au quotidien des activités de 
l’atelier pour chaque usager. Les compétences acquises sont validées dans un classeur 
spécifique qui reprend par ailleurs les thèmes abordés tout au long de chaque année. (Section 
Pro) 
 

- Les instances et outils de communication 
La formalisation de plusieurs temps de réunion et la création d’outils adaptés permettent le 
travail pluridisciplinaire et facilitent le suivi et la coordination des projets individualisés en lien 
avec l’éducateur référent et les autres professionnels. 
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- Les partenaires extérieurs : 
Outre les partenaires habituels du secteur médico-social, des partenaires de l’éducation 
nationale, les collectivités territoriales, des entreprises privées sont sollicitées afin de nous aider 
dans notre mission et permettre un lien fort avec l’ensemble du milieu ordinaire  Les stages en 
entreprise sont un support précieux pour permettre à l’usager et sa famille d’évaluer les 
potentiels de la personne et affiner les possibilités d’orientation. 

Évaluation :  

 
- Bilan annuel d’activité de l’équipe technique. 
- Évaluation des PI, bilan des objectifs 
- Évaluation régulière des attentes de l’usager 
- Évaluation régulière des besoins 

 

 

L’accompagnement PRE-PROFESSIONNEL et PROFESSIONNEL 

Les moniteurs d’ateliers assurent l’accompagnement des différents jeunes dans le cadre d’activités 

techniques d’apprentissages. Cet accompagnement a pour objectif de favoriser l’épanouissement et 

l’autonomie de l’enfant dans le cadre du pré-apprentissage pouvant permettre à chacun de 

s’orienter vers des parcours qualifiants ou diplômants. Pour d’autres il favorise une insertion socio-

professionnelle par réorientation vers d’autres I.M.E. Le moniteur d’atelier propose la découverte de 

différents métiers, en rapport avec ses propres compétences, en vue de développer les potentialités 

de l’usager. Il éduque le jeune aux conditions de travail et de sécurité et aménage des temps 

individualisés au sein des différents groupes.   

 

L’éducateur technique spécialisé  est à la fois éducateur et spécialiste d’une technique 

professionnelle qu’il transmet aux personnes dont il a la charge. Il est ainsi spécialiste de 

l’adaptation ou de la réadaptation professionnelle des personnes handicapées jeunes ou adultes, 

d’une façon générale des personnes qui rencontrent de grandes difficultés d’insertion 

professionnelle. Son action vise à favoriser l’autonomie, la réinsertion ou l’intégration dans le monde 

du travail au travers d’actions techniques à vocations professionnelles.  

Il prépare et favorise la sortie de chacun en lui permettant d’acquérir les outils et les diverses 

compétences en respectant la dimension temporelle et le  rythme propre à chacun.  

Il travaille sur l’émergence des potentialités pratiques qui conditionnerons à terme l’orientation vers 

des entreprises, des structures adultes de travail adaptés, protégées ou vers des établissements de 

type foyer de vie ou d’hébergement lorsque les objectifs de mise au travail et/ou de productivité ne 

peuvent pas être atteins.  

Il accompagne par ailleurs, les jeunes qui bénéficient de l’amendement Creton. Il propose des 

actions adaptées et individualisées afin de maintenir les acquis antérieurs tout en permettant à 

chacun de rester efficient, tant sur le plan personnel que sur le plan pratique. 
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L’organisation générale des accompagnements en atelier 

L’apprentissage est une première formation technique et pratique dont la nécessité est d’adapter la 

démarche au rythme et aux potentialités propres à chacun. 

Cet accompagnement comporte la poursuite et le développement des acquis antérieurs tout en 

favorisant l’intégration de nouveaux apprentissages. 

Les activités développées au sein du secteur pré-professionnel et professionnel se distinguent par 

la définition de deux groupes d’activités. Elles reprennent des bases pratiques de secteurs 

professionnels divers. 

 

 1) Activités de découverte permettant une première approche pratique et technique favorisant 

l’acquisition  de savoir-faire simples axés vers la reconnaissance, la valorisation personnelle et la 

reconnaissance de l’individu au sein d’un groupe.  

- Activité Serre/horticulture                                                -  Activité peinture. 

- Activité de petit entretien d'espaces verts.                      -  Travail du bois. 

- Petite maçonnerie paysagères 

 

 2) Des activités de « professionnalisation » permettant l’intégration de savoir-faire et savoir être 

favorisant une détermination professionnelle réelle tout en permettant de cibler au mieux les besoins 

du secteur professionnel souhaité. Ces activités permettent par ailleurs de développer les notions de 

« polyvalence » et « d’employabilité ».   

Elles peuvent intégrer la formation à l’utilisation de matériel motorisé uniquement pour les personnes 

majeures :  

            -  Activité Entretien des Espaces Verts                            -  Activité de bûcheronnage.  

                  -  Activité de fabrication d'allumes feu                              -  Activité de maçonnerie 

                  -  Activités ponctuelles, peinture, tapisserie, …… 

 

Les stages : 

Les stages restent un élément essentiel pour chaque jeune et ils permettent une première intégration 

socioprofessionnelle en dehors de l’institution. Ils permettent une première évaluation tout en venant 

renforcer les acquisitions techniques et sociales. Ils sont présentés comme des éléments participant 

à la détermination d’un choix professionnel et /ou à  l’aboutissement d’un parcours spécifique. La 

progression des objectifs, définie pour chaque stage est liée au sens du projet de chaque personne 

et répond au plus près des souhaits mais aussi des capacités réelles de chacun.    

Les objectifs et la durée du stage sont établis en fonction : 

o des capacités d’adaptation du stagiaire, 

o de ses possibilités pratiques et relationnelles, 

o de son âge, 

o de son degré de maturité personnel,  

o de ses souhaits et de ses attentes. 

o de son orientation à venir. 
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Stage de découverte : 

Après l’acquisition totale ou partielle des objectifs de bases définis dans le Projet Individuel, les stages 

de « découvertes » sont organisés sur des structures de travail protégé et/ou dans des entreprises 

alentours.  

Ils permettent à chacun d’appréhender à son niveau ce que pourra être leur devenir à la sortie de 

l’I.M.E. La démarche mise en place reste progressive et adaptée aux différentes personnalités et 

capacités propres à chacun. Ils sont proposés aux différents jeunes pour les amener à découvrir et à 

vivre une expérience au plus près de la réalité du monde de l’entreprise.  La durée du stage peut être 

établie sur une durée de un à plusieurs jours.   

 

Stage d’apprentissage/perfectionnement : 

En fonction des souhaits et des prédispositions de chacun, un stage dans une activité prédéfinie leur 

permet de parfaire ou  d’élargir leur champ de compétences dans un secteur spécifique.  

Ces stages s’inscrivent dans la durée et sont essentiellement organisés dans le cadre d’un partenariat 

spécifique avec des entreprises ou des E.S.A.T.  

 

Stage de mise au travail/production : 

En fin de formation, des stages sont organisés pour les plus autonomes. Ils permettent à certains 

jeunes de se confronter aux exigences de réalisations imposées par des contraintes de production. 

Durant cette mise en situation réelle ils accèdent au statut d’ouvrier à part entière. Les stagiaires sont 

alors soumis à des impératifs de production afin d ‘évaluer leurs compétences, leur rythme de travail, 

leur niveau de résistance.  

  

Suivi et évaluation  

 

Un suivi et une évaluation sont mis en place pendant et après chaque période de stage afin 

d’appréhender l’évolution du stagiaire et éventuellement de redéfinir ou de réajuster les objectifs du 

projet. 

Lors de la visite sur le lieu du stage, un entretien est organisé avec le stagiaire et son référent afin de 

faire oralement un premier bilan intermédiaire. 

Au terme de la période, un compte rendu écrit est versé au dossier.  

Dans la mesure du possible et si elle le souhaite la famille est associée à l’évaluation de fin de stage. 

Globalement ces stages sont l’aboutissement de leur parcours et permettent une orientation  précise 

correspondant aux réelles capacités du jeune et au mieux de son intérêt personnel. 

 

Les chantiers 

Les chantiers restent un temps important dans le parcours de chaque jeune. Ils sont un support 

incontournable et favorisent la mise en œuvre des connaissances acquises dans le cadre de l’atelier 

tout en les renforçant par la réalisation d’un travail réel dans un environnement dont les repères 

restent à redéfinir à chaque nouvelle expérience. Ils permettent aux jeunes de développer plus 

concrètement leur esprit d’initiative, leur sens des responsabilités, leur autonomie professionnelle. En 

outre chaque nouveau chantier amène l’adolescent à retrouver et à reconstruire une relation face aux 

clients. Ces situations permettent d’évaluer le niveau d’adaptation sociale et relationnel de chacun. 

Les perspectives : 

- mise en place du dispositif « Reconnaissance des Acquis par l’Expérience » (RAE) à l’attention 
de jeunes pouvant s’inscrire dans ce dispositif.  
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- Mise en œuvre de dérogation concernant l’utilisation de matériel motorisé pour les jeunes mineurs. 
Au regard des potentialités individuelles afin de développer l’acquisition de compétences 
spécifiques, favorisant la détermination d’un choix professionnel et la construction d’un projet 
socio-professionnel.  
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2.5.2.4 L’accompagnement social  

 

FICHE PROJET DU SECTEUR SOCIAL 
 

 

Organisation : 
 

- Une assistante sociale ¨ 0,625 ETP pour lôensemble du dispositif 
 
 

Objectifs : 
 

- Accueillir les jeunes et leurs familles, les informer, les orienter, évaluer la situation sociale 
familiale 

- Co-®laborer un plan dôaction avec lôusager et sa famille 
- Participer en ®quipe pluridisciplinaire ¨ lô®laboration du projet individualis® 
- Médiatiser et favoriser les relations entre les familles et les différents interlocuteurs dans les 
situations de tensions ou dôincompr®hension 

- Participer au projet dô®tablissement par son expertise et une veille sociale documentaire 
actualisée 

- Participer à la veille des situations à risque 
- Conduire des projets de groupes visant la prévention des risques sanitaires et sociaux, la 

réponse collective à des besoins communs repérés, le développement social 
- D®velopper ou maintenir un r®seau autour de lôusager et sa famille 
- Etre lôinterlocuteur privilégié des partenaires sociaux intervenants dans la situation du jeune 
- Avoir une place reconnue auprès des familles et des partenaires ; différenciée de celle des 

éducateurs 
 
 

Moyens : 
 

- Mise en îuvre des admissions avec la responsable du service ®ducatif 
- Lien avec les partenaires ®tant intervenu aupr¯s des familles avant lôadmission 
- Entretiens avec les familles, ¨ lôIME ou ¨ domicile, seul ou avec un autre professionnel de 
lô®quipe 

- Participation à la réunion pluridisciplinaire de Projet Individualisé 
- Participation aux réunions de tous les groupes concernant les besoins 
- Travail en lien avec tous les intervenants de lô®quipe pluridisciplinaire 
- Propositions dôactions de groupe adress®es aux usagers et/ou ¨ leurs familles 
- R®daction dôun bilan dôactivit® 
- Participation aux différentes instances « démarche qualité » 
- Travail en partenariat avec tous les intervenants autour de lôusager 
- Participation aux formations internes et externes 
- Participation aux instances de rencontres organisées par les partenaires extérieurs (bilan service 
ASE, bilan service de placement, R®union Pluridisciplinaire dôEvaluationé) 

- R®daction de notes dôinformations pr®occupantes 
- Participation aux Equipe Pluridisciplinaire dôEvaluation de la MDPH 
- Lien privilégié avec les intervenants sociaux extérieurs 
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2.5.2.5 L’accompagnement thérapeutique  

FICHE PROJET DU SECTEUR THERAPEUTIQUE 

Organisation : 

- 1 médecin psychiatre :   0,202 ETP 

- 1 médecin libéral (visites et suivi 1 matinée/semaine) 

- 1 infirmière : 0,50 ETP 

- 1 aide-soignante : 0,50 ETP 

- 3 psychologues : 1,485 ETP 

- 1 psychomotricien : 0,50 ETP 

- 2 orthophonistes : 0,85 ETP 

Objectifs :  

- Evaluer la problématique du jeune accueilli. 

- Elaborer le projet thérapeutique de ce dernier dans le cadre de son projet individualisé. 

- Instaurer une alliance thérapeutique. 

- Permettre au jeune d’être acteur de ses prises en charge et sujet en devenir 

- L’amener à reconnaître et à travailler ses difficultés psychologiques, ou instrumentales et 
à accepter d’éventuels troubles somatiques. 

- L’amener à trouver un équilibre psychoaffectif. 

- Assurer son suivi médical : accompagnement des soins prescrits,  surveillance de la 
croissance et des soins d’hygiène … 

- Soutenir les parents dans leur fonction parentale. 

Un axe principal de notre travail est de favoriser la construction et l’élaboration des contenants 
de pensée, et la représentation mentale. Notre intervention vise également à établir des liens de 
pensée, à rétablir une estime de soi, une image de soi. 

Moyens communs à tous : 

- bienveillance, bientraitance 

- apporter un cadre contenant, étayant et sécurisant 

- neutralité et empathie 

- écoute avec absence de jugement 

- valorisation 

La vulnérabilité des enfants et adolescents présents dans l’établissement nécessite de la part 
des professionnels de soin, comme de tous les autres professionnels, de prendre en compte le 
sujet dans sa réalité et sa globalité.  

Au niveau institutionnel : 

- Participation aux réunions de coordination, d’évaluation, d’élaboration et de suivi autour de 
la prise en charge du jeune et de son projet individualisé. 

- Travail en réseau avec les partenaires extérieurs. 

- Participation aux groupes de travail et de réflexion (Démarche qualité interne, ou du secteur 
médico-social, analyse de la pratique). 

- Participation au dossier de l’usager. 

ü Participation aux réunions de groupe en ce qui concerne les psychologues 
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 Accompagnement thérapeutique ORTHOPHONIE 

L’orthophonie consiste à prévenir, à évaluer et à traiter les difficultés ou troubles :                                                                        

o du langage oral et écrit et de la communication,  

o des fonctions oro-myo-faciales,  

o des autres activités cognitives dont celles liées à la phonation, à la parole, au langage oral et 

écrit, à la cognition mathématique                                                                                                                                                                                                                                

Elle consiste également à :  

o maintenir les fonctions de communication et de l’oralité dans les pathologies dégénératives 

et neuro-dégénératives,     

o dispenser l’apprentissage d’autres formes de communication non-verbales permettant de 

compléter ou de suppléer les fonctions verbales.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

S’inscrivant dans les missions de l’établissement, les objectifs du secteur orthophonique sont :                                          

o favoriser l’épanouissement    

o contribuer au développement de compétences personnelles                                                                                                                                                                                                                             

o aider le jeune à élaborer des contenants de pensées, à enrichir ses représentations 

mentales  pour une meilleure appréhension de la réalité environnante                                                                                                     

o accompagner le sujet vers une communication verbale et non-verbale la plus adaptée et la 

plus épanouissante possible                                                                                                                                                              

o lui permettre d’accéder au langage écrit dans la mesure de ses possibilités                                                                   

o favoriser son autonomie. 

Actions spécifiques auprès des  enfants et adolescents accueillis :                                                                                

ü évaluation / diagnostic par la réalisation de bilans orthophoniques :                                                                         

A chaque jeune nouvellement admis, est proposé un bilan orthophonique le plus complet 

possible qui va permettre d’évaluer les capacités langagières et de diagnostiquer des troubles ou 

pathologies  éventuels au niveau de l’articulation, de la parole, du langage oral et écrit (en 

compréhension et en expression).                                                                                                                                                                           

Pour les enfants déjà suivis, un bilan d’évolution axé sur les objectifs initiaux de rééducation est 

réalisé une fois par an (avant réunion de projet par exemple). Il permet d’évaluer la progression 

du jeune et sa prise en charge orthophonique, en vue de réajuster ou d’arrêter cette dernière.   

Les résultats du bilan pris en compte avec la globalité du sujet, sa personnalité, sa demande 

éventuelle et son adhésion minimale au suivi vont permettre   de mettre en évidence des 

indications de rééducation orthophonique. Un déficit dans le domaine du langage ne doit jamais 

être isolé de l’ensemble de la personnalité du sujet. Ainsi, la rééducation orthophonique classique 

n’est pas toujours indiquée en première intention. En effet, dans certains cas (ex : troubles de la 

personnalité), les désordres du langage peuvent avoir valeur de symptôme de difficultés psycho-

affectives profondes. Traiter directement risquerait de provoquer un déplacement du symptôme.                                                         

Tout suivi orthophonique est élaboré en tenant compte de l’anamnèse, des suivis précédents, des 

résultats du bilan, de la demande de l’enfant ou de l’adolescent, et/ou de la famille, et/ou de l’équipe 

et dépend du projet personnalisé.    Son organisation est fixée en concertation avec les autres 

membres de l’équipe. La fréquence des séances peut être d’une à trois hebdomadaires (plus 

rarement, suivi à la quinzaine). Elle est déterminée plus particulièrement en fonction de 
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l’importance des troubles et de la motivation du jeune. La durée varie d’1/2 heure à 1h. Les séances 

sont le plus souvent individuelles mais le travail en groupe peut être indiqué dans certains cas : 

situation dynamisante, porteuse pour certains enfants (ex : malaise en relation duelle), compléter 

ou prendre  la suite d’une prise en charge individuelle… Ces ateliers (ex : d’expression, d’écriture, 

etc…) peuvent être menés seul ou en collaboration avec d’autres professionnels. 

« L’orthophonie s’attache aux dimensions plurielles du concept de langage, comme moyen 

d’expression, d’interaction et d’accès à la symbolisation dans toutes ses dimensions, notamment :                                     

o dimensions  linguistiques : préverbales, articulatoires, phonologiques, prosodiques, lexico-

sémantiques, morpho-syntaxiques mais aussi habiletés discursives et pragmatiques,                                                         

o dimensions cognitives dépendantes des fonctions mnésiques, des fonctions exécutives, du 

raisonnement, des ressources attentionnelles et des cognitions sociales,                                                                      

o dimensions psycho-affectives : le langage comme organisateur de la pensée et du 

psychisme,                                 

o dimensions sociales : le langage comme vecteur de la socialisation et repère d’identité 

culturelle. ». 

 

L’orthophoniste peut intervenir auprès des parents ou représentants pour :                                                              

o l’anamnèse, le recueil de données cliniques,                                                                                                                     

o explications sur le bilan orthophonique, annonce mesurée du diagnostic,                                                                 

o recueil et prise en compte des demandes, des attentes, des difficultés,                                                               

o écoute,                                                                                                                                                                                  

o explication des modalités et objectifs de la rééducation orthophonique,                                                                   

o rechercher leur implication et adhésion,                                                                                                                           

o établir des échanges constructifs dans la mesure du possible,                                                                                    

o conseiller,                                                                                                                                                                                     

o orienter vers d’autres professionnels en cas de questions dépassant le cadre du suivi. 

 

 Accompagnement thérapeutique  PSYCHOMOTRICITÉ 

 

La psychomotricité est une thérapeutique à médiation corporelle, basée sur le lien entre le corps et la 

psyché (la vie psychique, affective, émotionnelle).  

L'accompagnement psychomoteur s'inscrit dans une dynamique d'épanouissement global. 

Nous sommes des êtres de relation. C'est grâce à nos fonctions psychomotrices que nous pouvons 

évaluer les distances, coordonner nos gestes, équilibrer et exprimer notre corps dans l'espace. 

Chacun de nos actes témoigne de la manifestation conjointe de nos fonctions intellectuelles, 

affectives et motrices. A une réaction relationnelle correspond un mode d'être particulier : maintien, 

posture, regard, tension du corps... La psychomotricité est en fait « le langage du corps ». Le corps 

est émetteur et récepteur, porte l'empreinte de ce qu'il a vécu. 

 

Les enfants et jeunes adolescents rencontrés peuvent présenter des troubles du développement 

psychomoteur ou des désordres psychomoteurs, tels que : 

 

o retard du développement psychomoteur, 

o trouble de la maturation et de la régulation tonique, 

o troubles du schéma corporel, 

o troubles de la latéralité, 

o troubles de l’organisation spatio-temporelle, 



 

 

49 

 

o troubles tonico-émotionnels, 

o maladresses motrices et gestuelles, 

o inhibition psychomotrice, 

o instabilité psychomotrice, 

o mauvaise image du corps. 

 

Ces troubles inhibent et perturbent la possibilité d’entrer dans les apprentissages, chez ces enfants 

et adolescents en grande souffrance. Ce mal-être est le plus souvent agi corporellement. En effet, 

l'enfant exprime par son corps l'ensemble de ses difficultés psychologiques ou relationnelles. De plus, 

dans le développement de l’individu, la psychomotricité est en amont de l'abstraction, elle existe 

lorsque la pensée a besoin du corps et de son empreinte tonique pour se concevoir et se développer.  

 

Actions spécifiques auprès des enfants et adolescents accueillis : 

 

ü Le diagnostic repose sur l'entretien, l'observation empirique et l'utilisation de tests fidèles et valides 

qui permettent de préciser la nature et l'ampleur des troubles psychomoteurs.  

Un bilan en psychomotricité est proposé à chaque nouvel admis dans l’établissement, ou une fois par 

an aux enfants et jeunes adolescents déjà suivis. Le bilan d’évolution permet alors d’objectiver leur 

progression, de réajuster ou arrêter leur prise en charge. 

Le bilan psychomoteur permet :  

o d'apprécier la façon dont le corps est engagé dans l'action, c'est-à-dire l'initiative 

motrice, le  déroulement et l'harmonie du geste et du mouvement. 

o d'apprécier la façon dont le corps est engagé dans la relation à autrui par l'observation 

des  postures, des attitudes, des mimiques et de la manière de faire et d'être. 

 

L'investigation concerne plusieurs domaines : le schéma corporel (vécu, connu/nommé, perçu, 

représenté), la latéralité, la structuration spatio-temporelle, l'étude des qualités motrices, l’examen du 

tonus musculaire et de ses troubles, l'adaptation sensori-motrice. 

 

ü A l’issue des différents bilans et de la réalisation du projet individualisé, un suivi psychomoteur peut 

être mis en place. Le profil psychomoteur va nous amener à établir le projet rééducatif ou 

thérapeutique. Le projet est l'orientation de la prise en charge. Il a un caractère évolutif, n'est pas figé 

dans le temps et nécessite un ajustement constant.  

Il permet de déterminer : 

o les critères de groupe ou d'individuel, 

o les buts à atteindre, 

o les moyens d'intervention les plus pertinents en fonction des motivations et des 

possibilités (jeux, activités d'expression, activités rythmiques, activités 

physiques,    relaxation...). 

 

Des rencontres sont possibles avec les parents ou représentants de l’enfant. Elles peuvent permettre 

de faire un point sur la prise en charge, de recueillir l’anamnèse ou des données cliniques. Elles sont 

un espace d’écoute, de conseil, d’élaboration.  
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Accompagnement thérapeutique PSYCHOLOGIE 

Les orientations de travail dans le champ de la clinique psychologique se définissent à partir de ce 

que le sujet est en capacité d’amener de sa problématique personnelle dans l’espace de parole. 

 

Le travail clinique auprès des enfants et adolescents : 

ü Evaluation, diagnostic, orientation : 

- Cerner les problématiques de l’enfant et de sa famille, 
- Proposer le type d’accompagnement adapté (individuel, groupal, familial, 

fréquence) 
- Préparation de l’orientation – travail de séparation. 

 

ü Accompagnement et soutien psychologique : 

- Adhésion (acceptation) nécessaire et indispensable du jeune au suivi, 
- Etablir une relation de confiance, 
- Favoriser l’émergence « d’une parole », 
- Favoriser la verbalisation des affects, des ressentis,  
- Travail de séparation, travail d’individuation, travail de subjectivation, 
- Accepter ce qui fait souffrance, ses propres difficultés, 
- Restaurer l’image de soi / estime de soi, 
- Travail d’étayage, de narcissisation, 
- Offrir des représentations mentales. 

ü Soin : 

- Travail autour des contenus psychiques, 
- Accéder à une meilleure différenciation, 
- Travail autour des limites, 
- Travail autour de la dialectique, 

o Dedans/dehors 
o Réalité interne / réalité extérieure 
o Soi / non soi 

 

Le travail clinique auprès des parents 

o Soutien à la parentalité, de la relation parents / enfants, 
o Favoriser l’alliance thérapeutique, l’adhésion au projet de l’enfant, 
o Accompagnement dans la prise en compte du handicap, 
o Accompagnement vers l’orientation, 
o Travail thérapeutique avec les familles. 

 
Thérapies familiales systémiques 

Le thérapeute montre d’emblée le sens non pas individuel, mais groupal du symptôme présenté par 

l’enfant. 

Ce symptôme est présenté comme indispensable au maintien de tous en bonne santé psychique et / 

ou physique, ou en bonne entente. Cette redéfinition du symptôme de l’enfant instaure ainsi une 

tension parfois très forte dans le groupe familial. L’équilibre familial est alors rompu, ce qui amène la 

famille à poursuivre la thérapie familiale systémique pour trouver un autre équilibre. La poursuite du 

traitement est donc fondée sur la création d’un déséquilibre. 
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Dans un certain nombre de cas, il est nécessaire d’abandonner le schéma d’une causalité linéaire 

des troubles psychiques pour penser en termes de circularité, c'est-à-dire d’interactions permanentes 

ente tous les membres d’une famille. 

Les entretiens familiaux peuvent être des entretiens parentaux. L’enfant porteur de symptôme reste 

au centre de la consultation même lorsqu’il est absent, par le biais du travail sur les scènes de la vie 

familiale, afin d’éviter un dérapage vers une thérapie de couple ou individuelle dont les parents ne 

sont pas demandeurs. L’écoute du thérapeute dans les entretiens familiaux est centrée sur la manière 

dont les membres de  la famille se représentent les liens qui les unissent. Ils font exister petit à petit 

un « objet famille ». 

Le matériel utilisé :  

L’exploration classique :  

o La préhistoire des interactions – interactions survenues au moment de la 

grossesse, naissance, et les mouvements de réorganisation induits par 

l’arrivée de l’enfant, 

o Les interactions précoces, 

o La Préhistoire de la personne, 

o Le moment de la demande, 

o La place des grands-parents, 

o Le génogramme. 

 

Les scènes de la vie familiale 

La construction du cadre des entretiens familiaux : 

Le cadre doit être construit ensemble par une expérience de négociation.  

L’espacement des entretiens 

L’espacement des entretiens n’est pas fixé à l’avance. Il fait partie des éléments négociables du cadre 

et peut être rediscuté chaque fois, à le fin de la consultation. 

Avec certaines familles en grande difficultés, c’est au thérapeute de fixer lui-même l’espacement des 

rendez-vous, à partir de ce qu’il peut ressentir comme souhaitable. 

La durée des entretiens 

La durée est longue entre 1 h et 1 h 30. 

La fin de chaque entretien a une importance particulière. 

 

Le travail clinique institutionnel :  

 

Participation à différentes réunions, (de synthèses, pluridisciplinaires, de soin, de groupe, démarche 

qualité) afin d’élaborer le projet individualisé. 

Analyse et réflexion en équipe pluridisciplinaire avec les professionnels autour de situations cliniques. 

Assurer des liens avec les structures de soins antérieures. 

 

o Groupe de parole enfant / groupe de parole famille, 

o Bilan : rencontre avant PI, 

o Réponse individuelle – suivi individuel, 

o Coordination avec l’éducateur référent, 

o Lien avec le médecin psychiatre – échanges hebdomadaires, 

o Participation à l’analyse de la pratique. 
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ü Les moyens : 

Suivi individuel, 

Suivi en groupe – atelier thérapeutique, 

Entretiens ponctuels à la demande du jeune, du psychologue ou d’un membre 

de l’équipe, 

Bilan psychologique, 

Entretien ponctuel avec la famille, 

Travail thérapeutique avec la famille. 

 

Accompagnement  SOIN  
Les objectifs :  

o Evaluer la problématique du jeune accueilli (est-il informé de sa pathologie, de son 

traitement (éventuel)) 

o Assurer son suivi médical 

o Surveiller sa croissance 

o Surveillance de la prise des traitements 

 

Moyens :  

Consultations médicales avec le médecin généraliste (suivi hebdomadaire), avec le médecin 

psychiatre à la demande. 

Surveillance des traitements et de la posologie pour les traitements préparés par la Pharmacie du 

Pin à Agen. 

Surveillance de l’hygiène corporelle (toilette, vêtements propres), pédiculoses … 

Lien avec les médecins psychiatres et généralistes (dossier médical, examens antérieurs). 

Accompagnement aux consultations si besoin. 

 

Au niveau institutionnel :  

Participation aux réunions de coordination, d’évaluation et de suivi autour de la prise en charge du 

jeune et de son P.I. 

Participation aux groupes de travail et de réflexion 

Participation au dossier de l’usager. 
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2.5.2.6 L’accompagnement logistique 

 
FICHE PROJET DU SECTEUR LOGISTIQUE 

 

Organisation : 

1 Cuisinière                                                     Č 1.00 ETP 

3 Commis de cuisine                                       Č 2.50 ETP 

4 Agents hôteliers                                            Č 3.75 ETP 

1 Employée de lingerie                                    Č 1.00 ETP 

2 Ouvriers professionnels                                Č 1.25 ETP 

1 Agent qualifié                                                Č 1.00 ETP                       

1 Ouvrier entretien                                           Č 0.50 ETP 

 

Objectifs : 

- Contribuer à la mise en œuvre des missions et du projet de l’établissement 

- Offrir les meilleures conditions d’accueil et d’hébergement aux usagers 

- Rechercher le confort, la sécurité et le bien être des usagers 

- Travailler en lien avec les professionnels de l’accompagnement 

- Tenir compte des caractéristiques et des besoins spécifiques de la population 

- Participer aux transports des usagers 

- Participer aux sorties avec un groupe ou une classe 

- Accueil d'un jeune en stage (cuisine ou ménage) 

 

Moyens : 

- Matériel et procédures adaptés 

- Information sur l’ensemble du fonctionnement de l’établissement 

- Participation aux réunions démarche qualité 

- Réunions mensuelles avec la direction 

- Rencontres et partage avec l’ensemble des professionnels 

- Participation aux formations intra-muros 

- Participation aux réunions mensuelles pluridisciplinaires 

- participation aux groupes de travail démarche qualité  

 

Evaluation : 

- Enquêtes auprès des usagers, CVS 

- Commissions repas, évaluation fonctionnement lingerie 

- Réunions de travail à la demande 

- Participation à l'évaluation externe 

- Coopérative scolaire.  
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2.5.2.7 L’accompagnement administratif 

    

FICHE PROJET DU SECTEUR ADMINISTRATIF 

 

Organisation :  

                        - 1 adjoint des services économiques : 1.00 ETP 

                        - 1 secrétaire /comptable : 0.50 ETP 

                        - 1 Technicienne administrative : 0.90 ETP 

Objectifs : 

¶ articuler les actions de lô®tablissement ¨ lôorganisation associative 

¶ contribuer ¨ la mise en îuvre des missions et du projet de lô®tablissement 

¶ contribuer ¨ la qualit® des conditions  dôaccueil aux usagers 

¶ assurer un suivi mensuel du budget de lô®tablissement 

¶ assurer un suivi administratif des différents dossiers des usagers  

¶ assurer un suivi administratif des différents dossiers li®s ¨ lôorganisation de lô®tablissement 

¶ formaliser les liens avec tous les partenaires et fournisseurs de lô®tablissement 

¶ Mettre en îuvre lôorganisation informatique  interne et externe de lô®tablissement  

¶ Centraliser la communication externe             

                        

 

Moyens :  

- Travail en lien permanent avec les professionnels du Siège Associatif 
- matériel et procédures adaptés 
- information sur lôensemble du fonctionnement de lô®tablissement 
- participation aux réunions démarche qualité 
- travail en lien permanent avec la direction  
- réunions  avec la direction 
- rencontres et partage avec lôensemble des professionnels 

 

Evaluation :  

             Réunions de travail à la demande                     
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 2.5.3  L’organisation du partenariat  

ü Travail en réseau avec l’environnement   

Dans le rapport d’évaluation externe, le partenariat est évoqué (page 44).  

« L'ESSMS a mis en œuvre deux niveaux de partenariats en cohérence avec sa mission, ses 

capacités et son environnement. Ils sont stratégiques (ARS, éducation nationale, MDPH) ou 

adaptés à des situations individuelles (scolarité à temps partiel en milieu ordinaire, rapports 

avec l'entreprise et les milieux professionnels, clubs sportifs ou de loisirs) et tous concourent 

à répondre aux besoins et attentes des personnes accueillies. 

Ces partenariats sont formalisés et évalués, même si l'évaluation mériterait d'être plus 

objective, plus rigoureuse et protocolisée afin d'être reproductible. 

Tous concourent à offrir aux personnes – jeunes accueillis, professionnels et acteurs de la vie 

locale - les moyens d'exercer leur citoyenneté, d'assumer leurs responsabilités et de tisser des 

liens sociaux bénéfiques à la collectivité ». 

Le partenariat existant est riche et varié. Il peut concerner le secteur scolaire (collège, lycée), le 

monde professionnel (entreprises), les établissements spécialisés (enfants ou adultes), les activités 

sportives ou culturelles.  

Ce dernier a d’ailleurs été formalisé dans un document « annuaire partenarial » suite à la réflexion 

menée dans le cadre d’un groupe de travail de la démarche qualité. Il doit faire l’objet d’une 

réactualisation régulière. 

Nous nous appuyons sur cet outil à la fois pour les recherches de terrain de stage, d’éventuels 

partenariats à formaliser. Mais plus concrètement ce dernier génère un gain de temps conséquent 

lorsque nous réalisons par exemple la « soirée des anciens » ou « la soirée conviviale » destinée 

aux entreprises accueillant les stagiaires de l’IME. 

Tout partenariat fait l’objet d’une convention (convention de stage « découverte des métiers » en 

Entreprise, établissements spécialisés enfants/adultes, collectivités locales …).   

Réunion avec les établissements d’accueil : enseignants, éducateur référent : annuelle soit à la 

demande de l’établissement soit à celle des familles  (Lycée Professionnel /ULIS, collèges EGPA ou 

ULIS …). 

Ce type de réunion est nécessaire pour ne pas dire indispensable à la réussite de la prise en charge 

(à temps complet ou à temps partiel) des jeunes de l’IME. Elle permet de mettre en adéquation les 

besoins des jeunes avec les possibilités de l’établissement (soutien scolaire ou éducatif, adaptation 

des moyens et de la logistique …). 

Réunion avec les partenaires « soins » : (Hôpitaux de jour, CMPI, CATTP, ……) 

Rencontre avec les services sociaux extérieurs (CMS, AEMO, Placement familial ...) 

Réunion avec les établissements qui accueillent les jeunes orientés soit vers des IMPRO, ESAT, 

Foyer d’hébergement pour adultes, Foyer de vie,…. 

Ce type de réunion peut s’adresser également aux nouveaux entrants (après leur admission).  

Rencontre avec les partenaires privés (entreprises, artisans ….) pour la mise en place et suivi de 

stages (Enseignant, Moniteur d’atelier, Educateur référent). 
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Rencontre partenaires MDPH/E.N. 

A noter que 5 professionnels de l’IME sont investis au sein de la MDPH (Maison Départementale 

des Personnes Handicapées) soit sur les équipes pluridisciplinaires qui étudient les dossiers, soit 

dans une instance décisionnelle. 

Dans le cadre du développement du partenariat, l’établissement s’attache à mettre en place des 

relations avec l’extérieur. Conscient de la position géographique de la structure, certains partenaires 

sont amenés à intervenir sur le site. 

Dans le cadre de la prévention :  

-  intervention de la Gendarmerie :  

o Rappel à la loi/responsabilité pénale 

o Addiction. 

 

- intervention de professionnels spécialisés dans le cadre de thématiques spécifiques en lien 

avec les besoin des usagers : 

o Information à la vie affective et à la sexualité, 

o Internet et nouvelles technologies. 

 

Ces actions de prévention permettent aux jeunes d’être plus armés pour  aborder le monde 

extérieur avec plus de sérénité et moins de crainte. 

 

3. La bientraitance, valeur fondamentale de l’accompagnement  
 
Après la bienséance, la bienveillance, les années 90  voient apparaître un nouveau concept dans le 
champ du médicosocial, la bientraitance. Ce terme situe les intentions et les actes professionnels tout 
en gardant à l’esprit le risque de maltraitance. 
 
Dans le cadre des recommandations des bonnes pratiques professionnelles, la bientraitance apparaît 
comme une culture inspirant les actions individuelles et les relations collectives au sein d’un 
établissement qui vise à promouvoir le mieux-être de l’usager.  
 
Cette notion trouve ses fondements dans le respect de la personne, de sa dignité et de sa singularité. 
Elle permet ainsi d’identifier l’accompagnement le meilleur possible pour l’usager, dans le respect de 
ses choix et dans l’adaptation la plus juste à ses besoins.  

 
« Côest une mani¯re dô°tre des professionnels, soucieuse de lôautre, respectueuse de ses 
choix et de ses refus, qui implique une posture professionnelle dô°tre, dôagir et de dire.» 
 
Quatre repères sont nécessaires à sa mise en œuvre : 

 
 
   3.1 Information et la participation des usagers   
 

3.1.1  Lôusager co-auteur de son parcours par lôinformation et la participation : 

 
 
Des initiatives concrètes de la part des professionnels sont mises en place par : 
             

¶ Un travail dans le respect des droits et des choix de l’usager.  
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¶ Une personnalisation de l’accueil et un accompagnement à l’intégration de l’usager dans la 
structure. 

¶ L’écoute et la prise en compte de la parole de l’usager et le respect de sa légitimité.  

¶ L’information, la participation et l’expression des usagers qui sont des moyens  favorisant  le 
développement du jeune dans son parcours institutionnel.  

 
 
Différents outils d’information et de participation sont instaurés sous des formes diverses dans le 
fonctionnement institutionnel : 

 
Par les écrits : 

o Livret d’accueil 
o Contrat de séjour 
o Plaquette  
o Règlement de fonctionnement  
o Charte des droits et des libertés de la personne accueillie. 
o Recueil des attentes 
o Enquête de satisfaction 
o Elaboration des règles de vie  
o Bilans semestriels 
o Carnet de correspondance 
o Journal associatif 
o Courrier d’organisation 
o Contacts téléphoniques 

 
Par les instances : 

o Participation à l’élaboration PI, ESS 
o Le Conseil à la vie sociale 
o La coopérative scolaire 
o Journée portes ouvertes  
o Journée des anciens 
o Journée de rentrée 
o Groupe de parole 

 
Conformément à la loi du 2 janvier 2002,  le jeune et sa famille peuvent accéder et consulter le dossier 
de l’usager. Une procédure officielle leur est remise lors de l’admission sous la référence DIE/MO. 

 
3.1.2  Qualit® du lien entre les professionnels, lôusager et sa famille 

 
En lien avec l’évolution législative et les valeurs associatives, l’établissement reconnaît les parents 
comme capables d’expertise de la situation de leur enfant.  Ainsi, la place de la famille dans 
l’accompagnement diffère. De cette évolution découle une considération et une reconnaissance des 
professionnels, enrichissant l’accompagnement proposé. C’est dans un climat de neutralité, sans 
jugement de valeurs que l’équipe considère les relations entre l’usager et sa famille. 
La structure s’attache à individualiser le projet de chaque jeune comme un respect de sa singularité 
dans un collectif. Les professionnels veillent à la sécurité physique et psychique des personnes 
accueillies dans le respect des lois inhérentes au secteur. 
 
L’adhésion et la participation des familles sont recherchées notamment avec l’instance officielle 
qu’est le Conseil de Vie Sociale. Cette collaboration active est relatée dans le rapport d’évaluation 
externe (page 47) : 
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« Le Conseil de Vie Sociale est actif. Il fonctionne conformément aux dispositions légales en 

la matière, se réunit régulièrement autour d'un ordre du jour joint à la convocation et ses 

réunions font l'objet d'un compte rendu qui reprend les questions traitées et les réponses 

apportées. Grâce à ce fonctionnement conforme à la réglementation, les usagers sont 

informés des évènements en préparation, des projets et des évolutions de l'établissement. Ils 

sont également associés aux travaux de l'instance à travers des recueils d'avis sur des 

questions intéressant tous les jeunes ou seulement certains d'entre eux. 

En 2012, ils ont été associés à la conception d'un questionnaire de satisfaction, à l'analyse 

des résultats et à la discussion sur les mesures correctives à mettre en œuvre et les 

priorités ». 

 
Dans le cadre des différentes étapes de collaboration avec  les familles trois phases nous paraissent 
essentielles. Elles ont été définies dans le cadre des travaux de la Démarche Qualité. (Réf : 
DPI/MO/04 mode opératoire procédure rencontre famille)  
Phase d’admission 
Elaboration du projet individualisé et réactualisation 
Suivi de la prise en charge 
L’approche doit être différenciée selon que l’intervention se situe dans le secteur adulte ou enfant. 
Les éducateurs ont en référence des jeunes. Cela implique la mise en œuvre et la coordination du 
projet individualisé. De ce fait, et en étroite collaboration avec l’Assistante Sociale, il est l’interlocuteur 
privilégié avec les familles et les différents partenaires. 
Chaque professionnel intervenant dans le projet individualisé du jeune peut être amené à contacter 
et/ou recevoir les familles. 
 
Actuellement l’évolution de nos pratiques a engendré une modification de ce mode opératoire. La 
procédure d’admission reste inchangée (Cf 2.4.1 L’admission/l’accueil du présent projet 
d’établissement).  
 
Dans le cadre des relations avec les familles, différents moyens sont mis en œuvre lors de temps et 
d’écrits formalisés mais des échanges ont aussi lieu lors de temps informels : 
 
 
Les moyens formels : 

o Accueil/Admission (livret d’accueil, contrat de séjour, charte des droits et des usagers, 
règlement de fonctionnement, plaquette) 

o Recueil des attentes 
o Projet individualisé, projet scolaire, et suivi 
o Réunion de rentrée 
o Rencontre famille (suivant besoin) 
o Compte rendu et fiche suivi 
o Tableau rencontre famille 
o Bilans semestriels 
o Carnet de correspondance 
o Conseil de la vie sociale 
o Rencontre avec les anciens 
o Journal associatif 
o Journée Portes ouvertes 

 
Les moyens informels : 

o Contacts téléphoniques 
o Point régulier lors des départs et arrivées des jeunes chez eux. 
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 3.1.3 Lôenrichissement des structures et des accompagnements gr©ce ¨ toute 

contribution internes et externes pertinentes. 

 

Le soutien aux professionnels dans leur démarche de bientraitance 

La bientraitance relève d’une démarche à la fois individuelle et collective  volontariste. Ce qui est visé 

au travers de cette notion, c’est bien plus que le bien être, c’est le mieux être. 

L’équipe de direction s’engage à développer une culture de bientraitance en s’appuyant sur les 

principes fondamentaux suivants : 

- La culture du respect de la personne, de son histoire, de sa dignité, sa singularité. 

- Une manière d’être 

- La valorisation de l’expression de l’usager 

- Un questionnement permanent 

- Une démarche continue d’adaptation 

Une prise de recul est encouragée et accompagnée ainsi que la valorisation de la parole des 

professionnels. Le projet d’établissement est construit, évalué, réactualisé, partagé, et garant de la 

bientraitance. 

En application de la directive – cadre européenne 89/391/CEE, la loi définit une obligation générale 

de sécurité qui incombe à l’employeur. Il doit assurer la santé physique et mentale de ses salariés. 

De ce fait, un état des lieux de l’établissement concernant les risques psycho-sociaux est mis en 

place. 

« Passer dôun regard qui d®visage ¨ un regard qui envisage èé Jean Cocteau 

 

3.2 L’évaluation et l’amélioration continue de la qualité du service rendu aux personnes 

Dans le cadre de la démarche qualité inhérente à tout établissement du secteur sanitaire et social, 

une action d’évaluation des pratiques est mise en œuvre par le biais des évaluations interne et 

externe. Ce dispositif évalue le droit des usagers, l’établissement dans son environnement, le projet 

d’établissement et ses modalités de mise en œuvre, l’organisation de l’établissement. 

 

 3.2.1 Le dispositif de la démarche qualité 

Depuis 2003, l’ALGEEI s’est dotée d’une méthode d’évaluation de la qualité des prestations et des 

pratiques de ses établissements. Par cette démarche, notre association s’est inscrite dans  le choix 

d’un management par la qualité et a permis de mettre en œuvre la loi 2002 en matière d’évaluation 

en anticipant sur les travaux de l’Agence Nationale de l’Evaluation et de la qualité des établissements 

et services Sociaux et Médico-sociaux, ANESM. 

o Le référentiel de notre démarche qualité permet l’évaluation de 9 domaines : 

- Droit, information et expression de l’usager 
- Dossier de l’usager et projet individualisé 
- Organisation et continuité de la prise en charge 
- Projet d’établissement et /ou de service 
- Partenariat et mise en réseau 
- Management et ressources humaines 
- Fonctions logistiques, sécurité des personnes et des biens, gestion des risques 
- Système d’information 
- Gestion du système qualité 
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Le COPIL associatif travaille actuellement à l’évaluation et au réajustement du référentiel ALGEEI  au 

regard des  recommandations de l’ANESM en matière d’évaluation interne des établissements. 

        3.2.2  Objectif de la démarche/ Participation collective 
 
L’association définit la Démarche Qualité comme suit : « la démarche est participative : elle recherche 
l’implication de l’ensemble des professionnels et des usagers et de leurs familles en prenant en 
compte leurs attentes. Elle permet également de « revisiter » les pratiques professionnelles, de 
contribuer à l’optimisation des moyens mis à disposition et de se préparer aux évaluations prévues 
par la loi. La mise en œuvre de la politique qualité de l’établissement s’appuie sur les procédures et 
documents qualité du Manuel Associatif Qualité. Elle se traduit par la réalisation régulière de plans 
d’actions, d’enquêtes, par le fonctionnement du système qualité, de la mise à disposition de moyens, 
de formations ». 
 

        3.2.3 Historique de la démarche 

 
L’IME de CAZALA s’est engagé dans une démarche d’amélioration continue de la qualité, impulsée 
par l’association gestionnaire l’ALGEEI. 
 Dans ce cadre : 

¶ de novembre 2004 à mars 2005, les professionnels de l’établissement ont réalisé, à l’aide du 
référentiel associatif et après une adaptation pour l’établissement, une première évaluation 
interne suivie en avril 2006 d’un audit externe. 

¶ une deuxième évaluation interne a été réalisée en 2010-2011 suivie par une évaluation 
externe à blanc en juillet 2012. 

La première série d’évaluations portait à la fois sur les 2 structures. Mais depuis 2007, le nouveau 
COPIL commun aux deux structures est composé de professionnels de l’IME et du SESSAD. Le 
fonctionnement de fond est le même sur les deux structures mais des réunions spécifiques à chaque 
établissement (CODIR, COPIL, groupes de travail) sont instituées afin d’individualiser les différentes 
actions. Les outils quant à eux diffèrent d’un établissement à l’autre afin d’être plus en adéquation 
avec les missions et le fonctionnement de chaque établissement. 
La Démarche Qualité a été intégrée au fonctionnement de l’IME de CAZALA. En conséquence, la 
tenue et la périodicité des réunions ainsi que les emplois du temps des professionnels en découlent. 
Un créneau horaire a été bloqué pour les réunions du Copil ainsi que pour les groupes de travail. 
L’évolution des plans d’actions, l’avancée ou les productions des groupes de travail sont restituées 
aux professionnels lors des réunions pluridisciplinaires. 
 
Les deux rapports, évaluation interne et évaluation externe à blanc, ont été soumis au conseil 
d’administration de l’AGEEI pour validation associative et autorisation d’engager l’évaluation externe 
fin 2012. Les rapports d’évaluation interne ont été transmis à l’ARS le 25 janvier 2013. 
 

         3.2.4  Organisation de la démarche qualité   
  
La structure qualité de l’établissement suit l’architecture type et le fonctionnement du système qualité 
définis dans le Manuel Associatif Qualité (MAQ) :   

 un CODIR (le Directeur IME-SESSAD et  la Responsable du Service Éducatif IME), 
 un Référente Qualité (un éducateur technique spécialisé)  
 un COPIL, permettant une représentation des différents secteurs professionnel de l’I.M.E (un 

éducateur spécialisé, une monitrice éducatrice, une éducatrice de jeunes enfants, une 
orthophoniste, une assistante sociale, une secrétaire, un agent de service et un ouvrier 
professionnel). 

 des groupes de travail réguliers suivant les plans d’’amélioration programmés. 
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Le rythme des réunions CODIR et COPIL est le plus souvent mensuel. 
Depuis Septembre 2015 et afin de fédérer le plus grand nombre de professionnels, un temps 
spécifique Démarche Qualité est institué le mardi matin de 11h à 12 h.  
 
Les groupes de travail, les réunions COPIL y ont lieu en alternance avec d’autres instances (réunions 
d’équipes de chaque, réunions d’évaluation des besoins des usagers en fin et début d’année scolaire, 
des réunions Projet Individuel et ESS, ainsi que des temps d’analyse de la pratique.) 
Un planning de ces différentes réunions est affiché. 
Un point Démarche Qualité est réalisé par le référent qualité à chaque réunion pluridisciplinaire, et 
par le directeur à chaque réunion du Conseil de la Vie Sociale. Ponctuellement un point peut être 
effectué sur les différents démarches en cours et /ou finalisées lors des réunions institutionnelle. 
Un affichage, et les documents qualité sont à la disposition des professionnels dans la salle de réunion 
ainsi que dans le bureau du référent qualité. 
 
3.3 Les résultats de l’évaluation externe et le plan d’amélioration de la qualité 
 
Le rapport définitif réalisé par les évaluateurs du CRIDA, Madame Sylvie TEYCHENNE Chef de 
projet et Monsieur Erick VILLARD, consultant  a été  en finalisé en octobre 2013. 
 

3.3.1 La démarche évaluative: 
 
 

L’analyse de l’établissement a été réalisée à partir de 6 thématiques :  
 

 Offre d’accueil et d’accompagnement 
 Personnalisation de l’accompagnement 
 Garantie des droits, information et participation collective des usagers 
 Bientraitance, protection des personnes et prévention des risques 
 Ouverture de l’établissement sur son environnement 
 Pilotage des activités et dynamique d’amélioration continue 

 
Les conclusions du rapport d’évaluation externe confirment que la prise en charge est de 
qualité grâce à l’implication de tous les professionnels et que les propositions éducatives sont 
riches, diversifiées et ouvertes vers l’extérieur. Cet établissement dynamique  recherche de 
façon continue à mieux adapter ses réponses aux besoins et attentes des publics et à leurs 
évolutions. 
Les parents rencontrés par les évaluateurs sont satisfaits des relations avec l’établissement : les 
actions du conseil de vie sociale sont révélatrices de cette collaboration. 
 
 Certaines conclusions viennent étayer les grandes orientations du nouveau projet 
d’établissement.  
La diversification des modes et lieux d’hébergement doit offrir plus de souplesse dans la prise 
en charge des jeunes et doit se substituer à «l’établissement isolé avec une architecture 
vétuste » qui n’a plus lieu d’être. 
 

 
3.4  Le plan d’amélioration de la qualité 

Au début de l’année 2014 et au regard des observations relevées lors de l’évaluation externe des 

actions correctives ont été intégrées et priorisé dans le Plan d’Amélioration continue de la Qualité. 

(P.A.Q) Ce dernier est intégré et retracé chaque année dans le rapport d’activité de l’établissement. 
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Les premières actions engagées ont portées sur : 

 Fin 2013 et durant lôann®e 2014 
 

o 3 groupes de travail ont amorcé une réflexion et un travail portant sur : 
-  le questionnement éthique. 
-  l’adaptation du règlement de fonctionnement en direction des usagers et de leur 

famille. 
- la formalisation de la démarche d’orientation de l’usager.  
- le dispositif de suivi post-orientation,  devant très certainement être retravaillé dans 

le cadre d’une démarche particulière et spécifique. 
o Redéfinition de la référence qualité sur l’ensemble de la structure CAZALA afin 

d’optimiser et de renforcer les démarches sur les deux entités : 
- un référent qualité sur le SESSAD du Confluent.   
- un référent qualité sur l’I.M.E.  

o En Novembre changement de référent qualité sur l’I.M.E.   
 

 

 Année 2015 

 
o Renouvellement d’une majorité des membres du COPIL en début d’année. 
o En janvier, visite et rencontre avec les membres du CODIR Associatif représenté par 

Mme DEWERDT Directrice générale, M. PENNETIER Directeur Qualité, Mme 
TURRO Référente Qualité du siège associatif et les membres du CODIR et du 
COPIL de l’I.M.E  de Cazala et du SESSAD du Confluent. 

o Elaboration et rédaction du projet d’établissement 2016/2021et de ses annexes. 
o Mise en place du dossier informatisé de l’usager. 
o  

3.5 Les modalités de suivi, d’évaluation et d’actualisation du projet d’établissement 
 

Durant la période de validité du Projet d’Etablissement 2016//2021 et d’après les 
observations relevées lors de l’évaluation externe, des actions correctives seront portées sur 
le Plan d’Action Qualité : 

o Finalisation du règlement de fonctionnement en direction des usagers et de leur 
famille. 

o Adaptation du livret d’accueil. 
o La formalisation de la démarche d’orientation de l’usager.  
o Validation des documents intégrés et consolidations des démarches engagées 

auprès de tous les professionnels dans le cadre du dossier informatisé de l’usager. 
o Le dispositif de suivi post-orientation. (amorcé au travers de la mise en œuvre du 

dossier informatisé de l’usager.) 
o Mise en œuvre des axes prioritaires de nouveau projet d’établissement. 
o Dans le cadre de l’amélioration de l’accueil et du service rendu auprès des usagers, 

poursuite de la réflexion sur le questionnement éthique et la bientraitance. 
o Préparation et mise en œuvre de la prochaine évaluation  interne. 
o ……… 

 

3.6 L’entretien individuel 

 « la finalité de ce rendez-vous est d’échanger avec le salarié pour lui permettre d’exprimer ses 

perspectives d’évolution professionnelle, notamment en termes de qualification et d’emploi.  

Cet entretien n’est pas un entretien d’évaluation. 
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Temps d’échanges et de dialogue privilégié, outil de management, l’entretien professionnel aide le 

salarié à anticiper et à se projeter dans son parcours professionnel, à identifier les actions de formation 

à mobiliser au regard de l’évolution de l’activité de votre association. C’est aussi un bon outil de 

fidélisation. 

Côté employeur, l’entretien professionnel est une démarche qui renforce sa responsabilité sociale en 

matière de formation des salariés. Il permet aussi de repérer les compétences dont dispose la 

structure. Véritable pivot de la politique RH, il constitue ainsi un outil de pilotage permettant à votre 

association de veiller à l’employabilité de ses salariés et de repérer les accompagnements dont ils 

pourraient avoir besoin, de projeter la gestion de ses ressources humaines dans le temps ». 

3.7 Les locaux et leur aménagement 

Actuellement, la majorité des locaux de l’IME se situe à Cazala sur la Commune de Damazan. La 

section de l’IMPro a son propre hébergement à Tonneins près de la Gare, les ateliers sont situés à 

Cazala. 

Bien que des travaux importants aient été récemment réalisés sur l’IME, ce dernier n’est plus en 

adéquation avec les besoins des jeunes que nous recevons d’une part, et d’autre part avec l’évolution 

sociétale. 

L’isolement géographique, un collectif trop important, une insertion sociale ou professionnelle 

difficilement réalisable, la difficulté d’inscription dans une logique de classes externalisées, une non 

accessibilité aux transports collectifs … sont révélateurs du besoin imminent d’une réflexion et d’une 

projection portant sur la diversification des modes et lieux d’hébergement. Cette thématique est l’axe 

prioritaire (Axe 1/Axes stratégiques) à développer dès à présent. 

 

3.8  L’organisation des transports 

l’I.M.E. de CAZALA assure la majorité des transports avec ses propres véhicules : 

- le lundi matin et le vendredi soir pour tous les enfants de l’internat de semaine 
 (5 circuits différents vers les grands pôles d’attraction du Département – Agen, 
Villeneuve-sur-Lot, Marmande, Nérac, Tonneins). 

- matin et soir pour les élèves du semi-internat, 

Les circuits, les points de ramassage et les horaires sont revus à chaque rentrée scolaire en fonction 

du recrutement et remis à la famille. 

Lorsque l’effectif est trop important sur un circuit, l’établissement sollicite la mise en place d’un ou 

plusieurs taxis collectifs ou  aux familles. 

Les circuits de ramassage desservent : Agen, Villeneuve sur Lot, Marmande, Nérac, Casteljaloux, 

Tonneins et certaines localités proches de l’établissement. 

Toutefois certains usagers résident loin des points de ramassage et sont dans l’obligation d’utiliser un 

autre moyen de transport pour se rendre à leur domicile (transport en commun, véhicule familial …).  

L’appel à un prestataire de service « Taxi » a été mis en place par rapport à un recrutement de jeunes 

en semi-internat ou en internat aménagé, dans une zone géographique plus étendue. 
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L’axe précédemment évoqué (Axe stratégique 1/ Diversification des modes et lieux d’hébergement) 

aura un impact direct sur les modalités de transports. La finalité étant de s’orienter au maximum pour 

les jeunes qui en ont les capacités d’une logique de transports collectifs d’établissement vers une 

autonomie reposant sur les infrastructures et les transports urbains. 

De petites unités d’hébergement réparties sur le département (également en lien avec les classes 

externalisées) répondront d’une manière plus adaptée et opérationnelle qu’un hébergement collectif 

tel qu’il existe actuellement. 

De fait de multiples prises en charge beaucoup plus individualisées pourront être réalisées et 

pérennisées. 

3.9  Le système d’information 

Le déploiement du dossier informatisé de l’usager, tout en sécurisant les accès, permet aux 

professionnels d’avoir une plus grande aisance dans la consultation, la saisie et l’archivage des 

éléments constitutifs du dossier du jeune. 

D’autre part, dans un souci de traçabilité, l’ensemble des réunions fait l’objet de comptes rendus écrits 

et classés, ce qui permet aux professionnels de s’y référer. 

La mise à disposition d’adresses mail sur les divers secteurs professionnels génère plus de 

confidentialité et de traçabilité et favorise une meilleure communication. 

Les différents ordinateurs destinés aux professionnels sont sécurisés par des mots de passe. 

Les sauvegardes informatiques sont régulièrement réalisées. 

 4  Les objectifs d’évolution et de développement 

De nombreux thèmes doivent être développés en marge et en lien des axes stratégiques pour les 

années à venir.  

La société étant en constante évolution, les thèmes spécifiques que sont : « les nouvelles 

technologies » et « l’accompagnement à la vie affective et sexuelle » doivent faire l’objet de réflexions 

et d’aménagements réguliers de la part de l’établissement. 

En lien avec le cadre législatif, les Recommandations des Bonnes Pratiques Professionnelles,   le 

projet associatif, le projet d’établissement et l’évolution de nos pratiques, notre démarche 

institutionnelle s’inscrit dans une volonté de continuité conforme aux principes universels d’éducation : 

écouter, informer, orienter, soutenir et témoigner.  

Certains principes d’accompagnement en lien avec l’évolution sociétale doivent évoluer afin de 

répondre au plus près aux besoins des personnes accueillies.  

Les nouvelles technologies et leur impact  

Au niveau sociétal, l’environnement numérique a changé, redéfini et réorganisé les rapports sociaux. 

Les jeunes et leurs familles ainsi que l’établissement sont concernés par cette évolution et doivent 

s’adapter à cette dernière.  
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Ainsi, une démarche de formation sur ces nouvelles technologies sera proposée et engagée auprès 

de l’ensemble des professionnels. Les actions mises en place auprès des jeunes permettront une  

meilleure appropriation des outils de communication moderne et de leurs éventuels dangers. Dans 

un objectif de co-construction, en relation avec l’instance du Conseil de la Vie Sociale, réflexions et 

actions seront envisagées par l’intermédiaire des personnes ressources que sont les représentants 

des familles. 

Dans le même esprit, la possession et l’utilisation d’un outil numérique portable (Téléphone, tablette, 

……) sont appréhendées différemment par les équipes éducatives de l’I.M.E selon qu’il s’agisse 

d’enfants très jeunes ou d’adolescents.  

Au regard de tous ces « phénomènes » l’équipe de l’I.M.E s’accorde à trouver le juste équilibre entre 

les besoins de chaque jeune et les règles de vie collective établies sur chaque groupe.  Cet 

accompagnement tend à limiter une utilisation abusive de ces outils et des possibles dérives qui 

peuvent y être associées. 

L’I.M.E se doit d’adapter son règlement de fonctionnement à ces nouveaux outils de communication 

et d’interaction afin d’apporter des réponses éducatives adaptées à l’ensemble des utilisateurs. 

L’accompagnement à la vie affective et sexuelle 

L’I.M.E de Cazala  répond aux exigences de l’art 23 de la loi numéro 2001-588 du 4 juillet 2001 qui 

précise textuellement : « une information et une éducation à la sexualité et à la contraception sont 

notamment  dispensées dans toutes les structures accueillant des personnes handicapées. ». 

Cette loi nous a conduit à utiliser, adapter et formaliser des outils incontournables liés à nos actions 

pluridisciplinaires en vertu de la vulnérabilité de chacun.  

L’établissement et ses acteurs sont conscients qu’ils accueillent des jeunes femmes et hommes en 

devenir et doivent développer des approches diversifiées fondées sur les notions de liberté et de 

dignité des individus, de libre choix et de consentement dans le respect des lois en vigueur et des 

droits de chacun. 

Le Règlement de fonctionnement définit les modalités d’accompagnement de la vie affective et 

sexuelle dans un contexte thérapeutique, collectif et/ou individuel. C’est dans ce sens qu’un réseau 

partenarial vient renforcer ces démarches. 

L’ensemble des professionnels se doivent de  garantir le respect des principes de vie privée et 

d’intimité de la personne.  
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4.1 Les axes stratégiques 

 

 
AXE 1 –  Diversification des modes et lieux d’hébergement. 
 
 
OBJECTIFS : 

o Développer des petites unités 
d’hébergement 

o Individualiser les temps de prise en 
charge sur l’internat 

 
 

 
DELAI : 2016…2018 
 

  

 
AVANTAGES : 
  

o Permettre plus de souplesse dans 
les modalités d’hébergement 
(internat, séquentiel, semi-internat) 

o Offrir plus de cohérence et de 
proximité sur l’hébergement 

o Offrir une réponse plus satisfaisante 
quant à l’implantation de 
l’établissement et à sa vétusté 

 
DIFFICULTES/RISQUES : 
 

o Redistribution des moyens humains 
et financiers 

o Difficultés de coordination  
o Limites de l’individualisation 
o Inadéquation entre le secteur 

géographique et le lieu de 
scolarisation ou de 
professionnalisation 

 

 
COMMENT : 

o Implanter sur le département une ou différentes  unités d’hébergement plus en 
adéquation avec les besoins des jeunes (positionnement géographique, lieux de  
scolarisation ou de   professionnalisation…) 

o Adapter et individualiser la prise en charge des jeunes en fonction de leurs besoins 
et de   leur niveau d’autonomie 

 

 
MOYENS :  

o Développer de petites unités d’hébergement  
o Poursuivre la démarche d’aménagement de l’internat  
o Mettre en adéquation les moyens humains avec les nouveaux besoins identifiés    
 
 

 
METHODES ET OUTILS D’EVALUATION :   
o Nombre de personnes sur liste d’attente MDPH. (semi-internat, internat, filles, garçons, 

âge, lieu domicile familial ou  d’accueil, ….) 
o Etude population PI, (par rapport lieu/projet personnel) 
o Nombres personnes pouvant intégrer le dispositif en prenant en compte les besoins, 

les capacités et les potentialités (PI // ESS) 
o Démarche Qualité. 

   

 
* lôusager est toujours pris dans le sens r®glementaire de : « lôusager et/ou son repr®sentant l®gal » 
 
 



 

 

67 

 

 

 
 
AXE 2 –  Création d’un dispositif « PLATEFORME » permettant plus 

de souplesse dans le parcours des jeunes 

 
 
OBJECTIFS : 
o Créer une instance permettant de 

répondre à l’axe prioritaire n°1 
o Introduire plus de souplesse dans les 

accompagnements liés à l’évolution des 
modalités de prise en charge  
 

 
DELAI : 2018…2020 
 

  

 
AVANTAGES : 
o Dispositif permettant aux jeunes 

d’expérimenter différents statuts 
(internat, SI, séquentiel, « type » 
SESSAD, ou SESSAD Pro…) 

o Répondre au plus près aux besoins 
identifiés dans le cadre des PI et/ou 
PPS 

o Plus grande implication des jeunes et 
de leurs familles 

 

 
DIFFICULTES/RISQUES : 
o Gestion des moyens humains et 

financiers 
o Fluctuation de la réactivité de 

l’adaptation ou de l’aménagement 
o Coordination des professionnels 
o Intervention des professionnels 
 
 
 

 
COMMENT : 
o Modifier le fonctionnement de l’établissement sans modifier l’agrément 
o Redéploiement des moyens humains 
o S’interroger sur une éventuelle interaction entre l’IME et le SESSAD 
 

 
MOYENS :  
o Réunions de concertation et d’adaptation 
o Renforcement du travail avec les familles 
o Coordination des actions et des moyens 
 
 

 
METHODES ET OUTILS D’EVALUATION :   

o Nombre de personnes à intégrer dans le futur dispositif (Evaluation des ressources 
personnelles, familiale, sociale) 

o Statistiques sur les sorties/orientations. 
o Projet Individualisé/ESS (Analyses des acquis/besoins) 
o Listes des prérequis demandés ou attendu (voir partenaires) 
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AXE 3 –  Adapter le parcours  de professionnalisation aux potentialités 

des jeunes 

 
 
OBJECTIFS : 
o Individualiser les accompagnements 

professionnels des jeunes 
o Privilégier les chances d’insertion en 

milieu ordinaire ou protégé 
o Adapter nos interventions et nos 

prestations 
o Développement du principe de la RAE 

(Reconnaissance des Acquis par 
l’Expérience) 

 
 

 
DELAI : 2018…2020  
 

  

 

 

 
AVANTAGES : 
 
o Permettre d’offrir aux usagers un plus 

grand éventail de parcours 
professionnels (sur ou hors site) 

o Mieux répondre aux attentes des jeunes 
o Proposer plus de souplesse dans 

l’évolution et dans l’accompagnement 
des parcours 

  
 

 
DIFFICULTES/RISQUES : 
 
o Emiettement des moyens humains  
o Aire géographique d’intervention plus vaste 
o S’appuyer sur un réseau partenarial en 

constante évolution 
o Coordination et mise en place des réponses 
 
 

 
COMMENT : 

o En adaptant les moyens humains (éducateurs, enseignants, moniteurs d’atelier …) 
aux besoins induits par l’individualisation des parcours 

o En renforçant le travail sur  l’autonomie professionnelle, sociale 
o Développer plus encore les apprentissages liés à la vie quotidienne 
o En faisant évoluer les pratiques professionnelles 

 

 
MOYENS :  

o Poursuivre et développer plus encore la politique de stage 
o Coordonner les actions 
o Renforcer plus encore le partenariat avec les organismes de formation, les entreprises 

 

 
METHODES ET OUTILS D’EVALUATION :   

o Nombre de personnes à intégrer. (PI // ESS // âge) 
o Etudes et statistiques sur les sorties. 
o Etat des lieux des partenaires actuels et élargissement des partenaires. (Conventions, 

établissements pouvant s’inscrire dans le dispositif, …)  
o Visite de structures, d’entreprises, …. 
o Création d’ateliers // d’activités pour étendre l’offre proposée. 
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AXE 4 –  Poursuivre le processus de   développement du réseau 

partenarial et l’évaluer 

 
 
OBJECTIFS : 

o Poursuivre et étendre le 
développement du réseau partenarial 

o Evaluer l’efficience du travail en 
réseau 

o Instaurer et analyser les indicateurs 
de suivi de stages ou d’immersion  

 
 

 
DELAI : 2016…2020 
 

  

 
AVANTAGES : 
o Offrir un plus grand choix de voies 

professionnelles aux usagers 
o Avoir un niveau d’expertise plus grand 

en fonction des choix professionnels des 
usagers 

o Meilleure connaissance des ressources 
de l’environnement  

 

 
DIFFICULTES/RISQUES : 
o Difficulté de coordination 
o Adaptabilité accrue 
o Indicateurs de  suivi fiables 

 
 
 
 
 

 
COMMENT : 
o Faire connaître l’établissement, ses missions auprès des nouveaux partenaires 
o Parfaire la connaissance de l’établissement et de ses missions auprès des anciens 

partenaires 
o Formaliser tous les partenariats par des conventions 
o Analyser et faire évoluer nos capacités d’accompagnement 
o S’interroger sur la faisabilité d’un partage de diagnostic avec les partenaires 
 

 
MOYENS :  

o Augmenter le temps de travail de certains professionnels dédié au partenariat afin 
d’accroitre son opérabilité 

o Organisation de rencontres entre partenaires (présentation, suivi, bilan…) 
o Recherche constante sur la création ou  l’évolution des structures partenaires 

(privées, publiques)  
 
 

 
METHODES ET OUTILS D’EVALUATION :   

o Documents et instances existants. 

o Mise à jour de l’annuaire partenarial. 

o Suivre l’évolution du nombre des partenaires à partir des conventions signées. 

o Recensement des outils de communication et des instances 

o Démarche Qualité 
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AXE 5 –  Poursuivre le   développement de l’implication des usagers 

et de leur famille au fonctionnement de l’institution 

 
 
OBJECTIFS : 
 
o Poursuivre le processus de coopération 

entre les familles et l’établissement 
o Impliquer les usagers dans la 

conception des déclinaisons aux 
documents  officiels 

 
 

 
DELAI : 2016…2020 
 

  

 
AVANTAGES : 
 
o Meilleure appropriation des différents 

supports liés à la réglementation 
o Meilleure appropriation des règles de vie 

liées à la collectivité 
o Moments d’échanges privilégiés avec 

les usagers et leur famille 
  

 

 
DIFFICULTES/RISQUES : 
 
o Adapter la communication 
o Gestion des écarts entre les acteurs 
o Augmentation des temps de réunion 

 
 
 
 
 

 
COMMENT : 
o En adaptant les différents supports (documents officiels) aux potentialités des usagers 
o En instituant des temps d’échange et de partage entre les familles et les professionnels 

permettant une réelle collaboration 
o En développant des moyens de mesure de la satisfaction des usagers 
o En permettant  l’élaboration de mesures correctives plus rapidement 

 

 
MOYENS :  
o Temps de coordination, d’échange et de création 
o Poursuite du développement de sous commissions du CVS 
o Rencontre avec les familles 
 

 
METHODES ET OUTILS D’EVALUATION :   
o Démarche Qualité 
o Nombre de rencontres, taux de réponse des familles aux sollicitations de 

l’établissement 
o Calendrier de rencontres familles 
o Recensement des instances et outils de participation des usagers. (CVS, enquête,….) 
o Evaluation interne. 
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AXE 6 –  Déploiement du dossier informatisé de l’usager 

 
 
OBJECTIFS : 
 
o Informatisation du processus métier 
o Traçabilité des informations et des 

évolutions de la prise en charge des 
usagers 

o Sécurisation des données 
 
  

 
DELAI : 2016 - 2017 
 

  

 
AVANTAGES : 
 
o Disposer d’un accès rapide et sécurisé 

aux informations concernant les 
usagers 

o Dématérialisation des documents papier 
o Intégration des documents externes 
o Instrument de bilan et recueil de 

données paramétrable 
 
 

 
DIFFICULTES/RISQUES : 
 
o Formation des personnels 
o Connection internet   
 
 

 
COMMENT : 
 
o En dédiant des espaces et des postes informatiques à « OSIRIS » 
o En inscrivant les professionnels dans une démarche de formations à la bureautique 

(Word, Excel) 
o En développant des formations sur site par les référents des différents secteurs 
o En coordonnant les actions de développement et de formation en lien avec le référent 

« OSIRIS »   
 
 

 
MOYENS :  
o Mise en place de cycle de formations en interne 
o Réunion de coordination régulières au niveau associatif et en interne  
o  
 

 
METHODES ET OUTILS D’EVALUATION :   
o Démarche qualité. 
o Evaluation interne.     
o Enquêtes ou questionnaires divers à l’attention des personnels. 
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 4.2 La synthèse des actions à entreprendre 

Les grandes orientations du P.E. (2016 ï 2021):  

 

¶ Diversification des modes et  lieux d’hébergements.  
Permettre plus de souplesse dans les modalités d’hébergement (internat, séquentiel, semi-
internat), tout en offrant  plus de cohérence et de proximité sur l’hébergement.  
Entrer dans une logique de classes externalisées. 
Offrir une réponse plus satisfaisante quant à l’implantation de l’établissement et à sa vétusté. 

 

¶ Développer un système de « plateforme »  
Le parcours institutionnel des jeunes n’étant pas toujours linéaire, afin d’éviter d’éventuelles 
ruptures scolaires ou professionnelles, l’établissement et les instances chargées des 
orientations des jeunes se doivent d’être réactives, souples et innovantes. En l’occurrence, 
« la plateforme » offre la possibilité à un jeune de changer de « statut » rapidement en lien 
avec ses nouvelles aspirations ou nouveaux objectifs. 
Depuis de nombreuses années, l’établissement a développé un accompagnement spécifique 
hors site destiné aux jeunes qui souhaitent s’insérer dans la vie professionnelle et sociale : 
mise en place et suivi de stages dans le milieu professionnel, accompagnement des jeunes 
en CAP, développement et travail en lien avec le réseau partenarial (protégé ou ordinaire). 
Ce dispositif permettant une grande souplesse de l’accompagnement, tout en permettant aux 
jeunes d’expérimenter différents statuts. (Internat, internat séquentiel fonctionnement type 
Sessad, ou Sessad Pro,…).  Apporter des réponses au plus près des besoins identifiés dans 
le cadre des projets individuels en intensifiant l’implication des jeunes et de leurs familles. 
(Notion de co-construction). 
Bien que nous assurions un suivi des jeunes, il est indispensable de formaliser les modalités 
d’accompagnement à la sortie de l’établissement pour les jeunes.  

 

¶ Adapter les ateliers professionnels et leur fonctionnement à l’évolution de la population 
Activités destinées aux enfants « fragiles », diversification des ateliers en fonction des 
compétences et métier pour répondre aux aspirations des jeunes, partenariat avec les 
entreprises, les collectivités et divers organismes  (C.F.A, L.P, mission locale …). 
Développement et généralisation de la RAE (Reconnaissance des Acquis par l’Expérience) 
suite à un cycle de formation concernant les professionnels et les jeunes de l’établissement. 
Permettre d’offrir aux usagers un plus grand éventail de parcours professionnels (sur ou hors 
site) tout en favorisant des réponses plus adaptées aux attentes des jeunes. Proposer plus de 
souplesse et définir une temporalité dans l’évolution et dans l’accompagnement des parcours 

 

¶ Poursuivre le processus de développement du réseau partenarial et l’évaluer 
Offrir un plus grand choix de voies professionnelles aux usagers et avoir un niveau d’expertise 
plus grand en fonction des choix professionnels des usagers. Accentuer la connaissance des 
ressources de l’environnement  

 

¶  Poursuivre le développement de l’implication des usagers et de leur famille au fonctionnement 
de l’institution 
Développer une meilleure appropriation des différents supports liés à la réglementation et des 
règles de vie liées à la collectivité. 
Créer des espaces d’échanges privilégiés avec les usagers et leur famille. 

 

¶ Développement du dossier informatisé de l’usager 
Permettre une lecture plus rapide et plus précise du parcours de chacun.   
Disposer d’un accès rapide et sécurisé aux informations concernant les usagers. Tendre vers 
une dématérialisation des documents papier. (Instrument de bilan et recueil de données 
paramétrable.) 



 

 

73 

 

 4.3 Les fiches actions 

 

 

 
Elaboration P.E. 2022 - 2027 
 

 
2020 - 2021 

 

Evaluation P.E. 2016 – 2021  
Ecriture P.E. 2022 – 2027 
 

 
 

 

 

 

  

  

AXES d’AMELIORATION 2016 2017    2018 2019 2020 

Axe n ° 1 : 

Diversification des modes et lieux d’hébergement. 

 

     

Axe n° 2 : 
Création d’un dispositif « PLATEFORME » permettant plus 

de souplesse dans le parcours des jeunes 

     

Axe n° 3 : 
Adapter le parcours  de professionnalisation aux 

potentialités des jeunes 

     

Axe n°4 : 

Poursuivre le processus de développement du réseau 
partenarial et l’évaluer 

     

Axe n°5 : 

Poursuivre le   développement de l’implication des usagers 
et de leur famille au fonctionnement de l’institution 

     

Axe n°6 : 

Informatisation du dossier de l’usager 
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GLOSSAIRE 

AEMO : Action Educative en Milieu ouvert 

ALGEEI : Association Laïque de Gestion d’Etablissements d’Education et d’Insertion 

ANESM : Agence Nationale de l’Evaluation et de la Qualité des Etablissements et Services sociaux et Médico-sociaux 

CAPE : Classe d’alternance pédagogique et éducative. 

CASF : Code de l’Action Sociale et des Familles 

CDAPH : Commission Départementale d’Accompagnement des Personnes Handicapées 

CFA : Centre de Formation des Apprentis 

CREAHI : Centre Régional d’Etudes et d’Actions sur les Handicaps et les Inadaptations 

CROSMS : Comité Régional d’Organisation Sociale et Médico-Sociale 

CVS : Conseil de la Vie Sociale 

EGPA : Enseignement Général Professionnel Adapté 

ESS : Equipe de suivi de Scolarisation 

ETP : Equivalent Temps Plein 

LP : Lycée Professionnel 

MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées 

PAUF : Plan Annuel d’Utilisation des Fonds 

PI : Projet Individualisé 

PPS : Projet Personnalisé de Scolarisation 

PRIAC : Programme Interdépartemental d’Accompagnement des Handicaps et de la perte d’Autonomie 

RAE : Reconnaissance des Acquis par l’Expérience 

SESSAD : Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile  

TICE : Technologie de l’Information et de la Communication pour l’Enseignement 

ULIS : Unité Localisée pour l’inclusion Scolaire 

 

 

  


